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Ce qu'est à la tribune parlementaire M. Jules Favre, 

i le «ait - depuis la disparition de M. Ledru-Rollin, l'an-

cien gous-secrélaire d'Etat du gouvernement provisoire 

est devenu l'écho le plus sonore et le plus harmonieux 

de U minorité ; la gauche ne peut opposer aux grands 

lalens de la droite ni un plus habile dialecticien, ni un 

plus rude jouteur, ni un plus dangereux adversaire. Ce 

n'est pas que M. Jules Favre puisse rivaliser avec M. 

Ledru-Rollin; il n'a ni son ardeur ni sa puissance ; il 

n'a pas, comme lui, le geste révolutionnaire; il ne porte 

pas, comme lui, la paix et la guerre dans les plis de sa 

robe de tribun; il ne s'abandonne pas, comme lui, à ces em-

nortemens de l'improvisation qui passionnent les auditeurs 

et qui déchaînent sur l'Assemblée le ventdes agitatioi s et 

des colères. M. Jules Favre n 'a point de naturel , point 

d 'entraînement, point de passion. En lui tout est étudié, 

tout est préparé à loisir, même le cri de la colère et les 

acceus de l'indignation ; quand il prend à partie le cabinet 

et qu'il formule contre lui ses plus véhémentes accusa-

tions, son geste se précipite et sa voix tremble, mais son 

cœur ne bat pas plus vite, et tout ce désordre extérieur, 

que sert heureusement l'indocilité delà chevelure, n'est, 

après tout, comme l 'a dit le poète, qu'un simple effet de 

l'art. L'Assemblée l'écoute et ne frémit point ; si la gau-

che crie bravo, c'est du bout des lèvres ; si cent mains 

applaudissent, c'est que ce sont des mains intéressées. 

Mais où M. Jules Favre montre une supériorité réelle, 

c'est dans l'argumentation méthodique et froide, dans 

l'agencement du récit, dans la discussion sur les faits et 

articles. Esprit net et lucide, quoique suffisamment pro-

lixe et même un peu paperassier, il excelle à mettre en 

relief le côté faible des questions, à toucher du doigt le 

point vulnérable, à saisir corps à corps ses adversaires, 

car il a l'humeur agressive et la parole mordante. L'esprit 

decontradiction est sa pythonisse, et, il faut ledire, cette 

pvihonisse qui lui commande parfois des évolutions si 

capricieus.es et si imprévues, lui souffle par fois aussi, 

sous un faux air de simplicité et de bonhomie, des ins-

pirations d'une verve et d'une ironie singulières ; toutes 

les piqûres qu'il fait à ceux qu'il lui a pris fantaisie d'at-

taquer sont sanglantes et lentes à guérir : tous les traits 

qu 'il lance s'enfoncent profondément dans le flanc. 

Aussi l'interruption ne lui déplaît-elle point ; il s'y 

sent parfaitement à l'aise , il y marche droit à son 

ennemi et le couche parterre... Puis il se détourne 

et continue, comme s 'il n'entendait pas les plaintes du 

blessé. Il s'engage alors dans la voie des considérations 

générales, il multiplie les aperçus ; il fait effort pour ac< 

cumuler les prévisions et pour agrandir le champ de son 

argumentation ; peut-être parviendrait-il à se hisser jus-

qu'aux sommets de la véritable éloquence, si l'on pou-

vait jamais être éloquent sans être consumé de ce feu in-

térieur qui éclate au dehors par des mouvemens impétueux 
«t par d'ardentes paroles. 

^c M. Jules Favre à M. de Falloux, il y a beau-

coup moins loin qu'on ne serait tenté de le croire : 

nierne facilité d'élocution, même choix d'expressions, 

•Peraa élégance de forme, même défaut d'animation, 
m,

'me empire sur soi-même. M. le ministre de l'in-

struction publique a cependant un peu moins de force que 

*• Jules Favre, mais il y supplée par la finesse, parl'at-
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C st cette latte retentissante, c'est ce combat en champ 

c'os d* M. Jules Favre etde M. d; Falloux qui arempli 

toute la séance d'aujourd'hui. Les deux adversaires s'y 

s DI t attaqués à visage découvert et sans aucun ménage-

ment. Nous n'hésiterons pas à regretter qu'ils aient cru 

pouvoir l'un et l'autre aller au-delà de ce que permettent 

les convenances parlementaires. Ainsi, par exemple, M. 

de Falloux, relevant certaines expressions injurieuses 

adressées par M. Jules Favre au Gouvernement, s'est 

écrié que, pour que l'injure portât coup, il fallait qu'elle 

trouvât son autorité dans la carrière, dans l'âge et 

dans les antécédens de celui qui la prononçait ; il a 

ajouté qu'elle suivait la loi des corps physiques et n'ac-

quérait de gravité qu'en raison de la hauteur d'où 

elle était tombée ; il a même reproché à son contra-

dicteur d'avoir souvent changé de dossier. M. Jules Fa-

vre a, de son côté, répondu qu'il n'avait jamais servi 

la légitimité et qu'il n'était pas homme à cacher sa véri-

table cocarde sous une cocarde de mensonge. L'Assem-

blée a laissé se prolonger ce déplorable échange de ré-

criminations personnelles, mais n'eût-elle pas mieux fait 

de s'interposer? 

Nous ne rentrerons pas dans l'examen de la question 

qu'ont tour à tour débattue, au sein de ces écarts per-

sonnels, M. Jules Favre et M. le ministre de l'instruction 

publique. Cette question d'Italie, nous l'avons dit, est 

désormais épuisée, du moins en ce qui concerne les faits 

accomplis; elle n'a eu dévie, pendant deux jou- s, que 

par les orateurs ; delà, l'étude oratoire et en quelque 

sorte individuelle que nous venons de faire. 11 nous a sem-

blé que personne ne prenait grand intérêt au long histo-

rique de M. JulesFavre; il eût étémieux écoulé sans doute 

dans la seconde partie de son discours, lorsqu'il s'est 

préoccupé des difficultés que nous crée pour l'avenir l'oc-

cupation de Rome, si l'étendue de ses premiers dévelop-

pemens n'eût déjà fatigué l'attention de l'Assemblée. 

C'est ce qu'a fort bien senti M. le ministre de l'instruc-

tion publique; aussi négligeant de suivre la voie dans la-

quelle s'était engagé l'orateur auquel il succédait , a-t-il 

m*eux aimé tracer un large tableau du rôle que la puis-

sance pontificale a été destinée dès l'origine à jouer dans 

le monde, et de la grande mission que la tradition histo-

rique assigne à la ville de Rome , à la ville éternelle , 

comme on la nomme , à la capitale , non pas d'une ré-

publique isolée et chimérique , mais de la République 

universelle chrétienne. 

Un fait à signaler au milieu de toutes ces pérégrinations 

capricieuses de la pensée de M. de Falloux, c'est qu'en 

vue d6 démentir les prédictions lugubres qu'avait hasar-

dées M. Jules Favre sur la nécessité où nous serions à 

Rome de laisser le pouvoir sacerdotal se réinstaller sur 

ses vieilles bases, ou de tirer nous-mêmes l'épée contre le 

pontife que nous avons rétabli, le ministre a lu un frag-

ment d'une dépêche de M. de Corcelles. Or, il résulte des 

termes de cette dépêche, qpe Pie IX est pleinement d'ac-

cord avec le gouvernement français, et qu'il n'est arrêté 

dans la manifestation de ses intentions, que par la crainte 

de paraître céder uniquement à la pression des baïonnet-

tes étrangères. 

C'est M. Edgar Quinet qui s'est chargé de répondre à 

M. le ministre de l'instruction publique. Mais l'Assemblée 

avait hâte d'en finir, et le discours de l'orateur, com-

mencé dans l'inattention, s'est perdu dans l'immense cla-

meur qui a fini par s'élever en faveur de la clôture. Deux 

ordres du jour motivés avaient été déposés sur le bureau 

du président. L'ordre du jour pur et simple a été deman-

dé; il a eu la priorité, et il a été adopté au scrutin par 

428 voix contre 176, sur 604 votans. 
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Durant le cours de la séaace, il a été procédé au scru-

tin à la nomination de la Commission de vingt-cinq mem-

bres qui, aux termes de l'article 32 de la Constitution, 

doit être permanente pendant la durée de la prorogation 

de l'Assemblée législative. 

Voici le résultat du scrutin : 

Nombre des votans, 486 

Majorité absolue, 244 

MM. Victor Lefranc, 367;—Barillon, 363;—Bauchart, 

352;—Boinvilliers, 349;—Jules deLasteyiie, 347;—Ma-

thieu de la Redorte, 342;—Chambolle, 340;— Gasc, 340; 

Berryer, 337;—Lucien Mura», 337;—Bocher, 335;—Hus-

son, 335;— Béchard, 333;—Prudhomme, 332;— Bavoux, 

329;— Piscatory, 328;—Changarnier, 327; — Colas, 326; 

— général Saint-Priest, 325; — Molé, 325; — de Riancé, 

321; — Pécoul, 321; — de Beaume,JÎ20;— de Kermarec, 
317; — de Labruyère, 312. 

En conséquence, la Commission de prorogation est 

composée des vingt-cinq membres dont les noms précè-
dent. 
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ORGANISATION JUDICIAIRE. 

Voici le rapport présenté par M. Rouher au nom de la 

Commission (1) chargée d'examiner le projet de loi sur 
l'organisation judiciaire : 

En vous présentant le projet de loi sur l'organisation judi-
ciaire, le Gouvernement a réclamé une déclaration d'urgence. 
Vous avez pris cette demande en considération ; la Commis-
sion nommée dans V03 bureaux avait donc le devoir de la 
soumettre à un examen approfondi. Vous avez de plus ren -
voyé à son étude une proposition relative à l'inamovibilité 
de la magistrature, faite par nos honorables collègues MM. 
de Crouseilhes, de Faultrier, Labordère etLacaze. 

Cette Commission a immédiatement examiné ces deux pre-
mières thèses déférées à son appréciation ; elle a entendu M. 
le ministre de la justice, et, de concert avec lui, a arrêté des 
résolutions qu'elle a bien voulu me confier le soin de vous 
faire connaître et de justifier par de rapides et de sommaires 
observations. 

Le projet de loi proposé à vos délibérations est la repro-
duction, dans son économie générale au moins, de celui déjà 
longuement étudié par l'Assemblée constituante. Les ques-
tions que soulève sa discussion sont peu nombreuses, connues 
dans tous leurs élémens, et d'une facile appréciation. La ga-
rantie d'une triple lecture légitimement prescrite par la 

(1) Cette commission est composée de MM. Ravez, prési-
dent de Crouseilhes, Labordère, Combarel de Leyval, Sal-
mon (Meuse), Victor Lefranc, Desèze, Dambrav, Emile Leroux, 

. Postel, Lequien, de Charencey, Baroche, Griuiault, secrétaire: 
1 et Rouher, rapporteur. 

Consti uiioii peut être aban 'onnée sans inconvénient sérieux, 
si les considérations invoquées à l'appui de l'urgence sont 
dignes de quelque attention. 

Cette urgencB nous a semblé caractérisée pour l'ensemble 
du projet, impérieuse pour certaines de ses dispositions. En 
effet, M. le ministre de la justice signale à votre attention une 
exubérance de personnel dans certains corps de judicature, 
une insuffi-ance dans certains autres. A l'égard de ceux-ci, 
l'administration de la justice serait en souffrance ; à l'égard 
de ceux-là, les dépenses insérées au budget seraient inutiles. 
Examinant l'organisation des Cours d'appel, il considère les 
chambres d'accusation comme un rouage peu nécessaire dont 
les fonctions pourraient être dévolues à l'une des autres 
chambres. 

Par suite de ces propositions qui modifieraient sensible-
ment le nombre des magistrats si elles étaient adoptées, M. le 
ministre n'a voulu jusqu'à ce jour faire aucune nomination 
aux sièges devenus vacanset dont la suppression pourrait, en 
définitive, être ordonnée. 

Votre Commission n'émet, quant à présent, aucune opinion 
sur ces thèses diverses. Mais n'est-il pas urgent de les résou-
dre, de lever les incertitudes de la magistrature, de jendre 
au pouvoir sa liberté d'action actuellement suspendue, en en 
déterminant les limites? N'est-il pas urgent de donner aux 
Tribunaux surchargés de travaux la possibilité de rendre aux 
citoyens une justice dont la promptitude est souvent un élé-
ment de boulé ? 

Nous l'avons ainsi pensé unanimement; toutefois e s con-
sidérations sont secondaires en présence de celles qui démon-
trent l'urgence exceptionnelle de certaines dispositions du 
projet. 

Quelle est donc, aujourd'hui, en France, la condition de la 
magistrature? 

La révolution de février, en renversant les institutions qui 

régissaient le pays et la Charte qui les consacrai, a incontes-
tablement brisé, comme loi éerite, le principe de l'inamovi-
bilité. 

Il aurait été grand en politique pour le Gouvernement qui 
s'installa sur ces ruines de relever immédiatement cette puis-
sante sauvegarde, et de proclamer bien haut que le pouvoir 
judiciaire, quant à son inamovibilité, est, dans ce pays, en 
dehors et au-dessus des commotions politiques. Tout au 
moins, reconnaissant l'irrégularité de son existence et sa 
mission purement provisoire, le Gouvernement aurait- il du 
considérer comme un dépôt sacré le sort de la magistrature 
que lui avaient livré les événemens, et tra^mettre leligieu-
sement ce dépôt à l'Assemblée nationale souveraine. 

Telle ne fut pas sa ligue de conduite. 
Le 24 mars 1848, il ratifiait les suspensions prononcées 

par quelques commissaires de départemens. Le 17 avril sui-
vant, déguisant sous un sophisme, de regrettables satisfac-
tions de parti, il proclamait uue prétendue incompatibilité 
entre le principe de l'inamovibilité et le régime républicain, 
puis prononçait des suspensions nouvelles ou des révoca-
tions. 

Sans doute, la Constitution a répudié les fausses théories 
du Gouvernement provisoire, sans qu'elles aient eu l'honneur 
d'une discussion préalable. Sans doute, elle a rétabli cette 
base fondamentale du pouvoir judiciaire, cette suprême gae 
rantie de l'indépendance du juge, daus l'intérêt de tous; mais 
e leenarenvoyé l'application à la loi sur l'organisation judi-
ciaire, et l'inamovibilité réelle, efficace de la magistrature ne 
peut dater que du jour de la promulgation partielle ou dotale 
de cette loi, ou de celui d'une institution nouvelle. Aujour-
d'hui donc, le bénéfice de l'inamovibilité est suspendu. La si-
tuation de 1* magistrature est précaire, son indépendance 
n'est protégée que par ce respect traditionnel ^ue les révolu-
tions ne détruisent pas, et par les profondes sympathies d'un 
gouvernement ami. 

Cette anomalie inconstitutionnelle doit-elle se prolonger"? 
L'article 87 de la Constitution doit-il rester longtemps enco-
re un précepte inappliqué? Le Gouvernement et votre Com-
mission ne pouvaient être en désaccord sur cette appréc a-
tion. Dans leur inquiète sollicitude pour les intérêts et les 
droits d«s la justice, l'un et l'autre ont pensé que, puisqu'il 
est impossible de discuter, avant la prorogation, le projtt de 
loi entier, l'Assemblée considérerait comme un devoir étroit 
de détach r de ce projet et de soumettre; à une délibération 
immédiate les dispositions propres à harmoniser les faits 
avec les règles constitutionnelles. 

Nous venons donc, de concert avec le Gouvernement, vous 
proposer : 1° de déclarer l'urgence du pro|et de loi ; 2* d'en 
adopter immédiatement un premier titre dont nous allons 
vous analyser l'économie par l'examen de chacun de ses arti-
cles. 

L'art. 1" résout deux questions distinctes : 
Il consacre l'organisation judiciaire actuelle de la France; 
Il détermine, en exécution de l'une des dispositions tran-

sitoires et secondaires de la Constitution, la première com-
positidn des Tribunaux par le maintien collectif de leur per-
sonnel actuel. 

Les révolutions sont souvent et veulent toujours être une 
juste condamnation du passé. Par une conséquence immédia-
te à peu près inévitable, elles inoculent une fièvre d'innova-
tion universelle que le temps apaise bientôt dans les esprits 
sages, mais dont guérissent bien difficilement certains esprits 
dominés par les passions ou égarés par l'ignorance. Si ces 

• novateurs audacieux qui croient tout améliorer par des atta-
ques incessantes à l'édifice social ébranlé, pouvaient entraî-
ner à leur suite d'imprudens législateurs, la révolution la 
plus légitime deviendrait bientôt un immense malheur. 

La révolution de février a, plus que toute autre peut-être, 
couru cet immense danger des innova.ions irréfléchies. Hà-
tons-nous de dire que 1$ sagesse et l'énergie de ses législa-
teurs l'en a presque toujours préservée. 

Ne suffit-il pas pour s'en convaincre de retracer les phases 
qu'a traversées cette question de l'organisation judiciaire! 
Le 2 mars 1848, le Gouvernement provisoire confie à" une 
Commission le soin de préparer un projet de loi. Les hommes 
éminens qui la composent ne peuvent résister tout à-fait à 
ces entraînemens factices et passagers qui se superposent à 
une révolution; ils exhument de l'arsenal de no'.re législation 
intermédiaire un mécanisme condamné par l'expérience, et 
empruntent aux législations anglaise et belge certaines dis-
positions dont le seul mérite est peut-être une origine exoti-
que, ou qui sont en contradiction directe avec l'écoi onaie ter-
ritoriale, politique, industrielle de notre nation. A l'aide de 
ces élémens disparates, ils suppriment les tribunaux d'arron-
dissement, mutilent le personnel, le nombre, le ressort des 
Cours d'appel, restaurent le systèmt des jurys d'accusation, 
énervent l'institution du jury ce jugement en l'appliquant 
a JX simples délits correctionnels et en lui donnant la mis-
sion délicate d'appliquer la peine; mais toutefois, avec une 
énergie de conviction digne d'éloges, ils sauvegardent la ma-
gistrature des périls du système él clifet maintiennent la rè-
gle de l'inamovibilité. 

Cet ensemble d'idée i n'avait pour raison d'è re aucun des 
intérêts supérieurs de la justice: la promptitude, l'écono-
mie, la vérité. D'ailleurs il brisait, sans précautions suffisan-
tes, ces intérêts géminés élevés au rang d'un droit de pro-
priété par la loi de 1816, et bouleversait des mœurs, des ha-
bitudes développées, pendant trente années, à l'abri des an-
ciennes institutions. 

Ce projet exerça une vague pression sur la rédaction de 

l'article H4 de la Constitution. Mais déjà l'effervesceucç no-
vatrice s'apaisait, un salutaire retour à la vérité des princi-
pes s'opérait. Combattu avec une impitoyable logique par la 
Cour de cassation, le travail de la Commission était déserté 

par M. Marie, ministre de la justice, qui souscrivait à un très 
petit nombre de changemens. La Commission nommée par 
l'Assemblée constituante se montrait plus respectueuse de 
l'organisation actuelle que ne l'avait été le ministre lui mê-
me, et l'Assemblée ratifiait pleinement ces résolutions qui, 

par des circonstances inutiles à rappeler ici, n'ont pas été 
converties en une loi définitive. 

Au souvenir de ces enseignemens si voisins de nous, qui re-
flètent si fidèlement le sentiment public, et qui protègent avec 
tant de puissance le système judiciaire qui régit la France, il 
eût été puéril que votre Commission se livrât à une étude pro-
longée soit de l'économie de ce système, soit des élucubra-
tions qui ont suivi la Révolution de février. 

Ausii a-t-e)le maintenu à l'unanimité et sans discussion lei 
Cours et Tribunaux actuellement exisians. Sou rapporteur 
imitera cet exemple, et n'essaiera pas de faire une démons-
tration nécessairement incomplète à raison du temps qui lui 
a été donné pour cette rapide rédaction, et parfaitement inu-
tile en présence des faits et vis-à-vis de convictions que nous 
croyons aussi entières que les i ôtres. 

Examinons donc la seconde thèse résolue par l'artic'e i"r. 
Non-seulement nous avons maintenu les Cours et Tribu-

naux avec leurs attributions, leur compétence, leurs circons-
criptions actuelles ; mais nous avons voulu appliquer législa-
tivementau personnel qui les compose les règles d'inamovi-
bilité formulées par la Constitution. 

Quel est l'euprit de cette résolution, empruntée, au reste, à 
l'article 41 du projet de loi ? Nous le dirons avec une en-
tière franchise. 

La fréquence des commotions politiques dars ce pays a créé, 
il est vrai, des origines très diverses aux magis rats qui oc-
cupent en ce moment les sièges de judicature. Toutefois, si 
nous remettions au pouvoir exécutif l'immense mission de re-
composer à son gré le personnel des Tribunaux maintenus, la 
haute sagesse du Gouvernement et l'impartialité éclairée du 
chef de la magistrature dégageraient notre esprit de toute in-
quiétude sur l'usage de ce redoutable pouvoir. Nous serions 
certains que, dans l'exécution, on éviterait complètement cet 
écueil de l'épuration, touché par la Restauration, et dont sut 
heureusement s'éloigner la Révolution de 1830. 

Non; il ne faut point ravaler celte mesure aux mesquines 
proportions de la protection de quelques individualités. Le 
Gouvernement et votre Commiss

:
on ont été animés par une 

double pensée plus noble et plus féconde. Ils ont voulu rendre 
au principe de l'inamovibilité un hommage d'amant plus 
pieux, qu'il a été l'objet d'une profanation pa'sagère dont les 
traces ne sont point encore effacées, — réaliser une grande 
pensés de conciliation que comporte et commande plus que 
toute autre peut-être la forme gouvernementale qui noua 
régit. 

Qu'importe que le parchemin sur lequel était écrite la loi 
de l'inamovibilité ait été lacéré dans une révolution politi-
que! Ce principe n'est point inhérent au cadre gouvernemen-
tal dans lequel se meut une société, il est de l'essence de la 
société même. Oui, en république comme en monarchie, le 
premier besoin d'une société est de garantir à chacun de ses 
membres et l'impartialité du juge et la sévère équité des ju-
gemens. Or, cette garantie, elle est tout entière dans l'iiwmo» 
vibilité, dans ce principe de tradition resté pur, quoique né 
d'un abu*, la vénalité des charges; dans ce principe de haute 
raison politique qui, aux yeux de l'homme d'Etat, doit con-
quérir plus de force, plus de splendeur, être environné d'un 
plus grand respect en raison directe de la violence des fac-
tions, de la fréquence des désordres qui agitent la nation. 

Substituer à ce principe une inamovibilité resserrée entre 
deux orages politiques, c'est le méconnaître et le détruire. 

L'indépendance du juge est dès lors subordonnée; inquiet 

il étudie à l'horizon quelles tempêtes politiques peuvent s'y 
former ; sa sécurité compromise, sa conscience troublée il 
cesse d'être l i sage interprèle de la loi, le gardien vigilant de 
l'ordre social. Sa mission est dénaturée, il n'est plus que l'a-
gent d'un gouvernement dont il suit la fortune. Or, nous vou-

lons qu'il soit le ministre impassible des intérêts légitimes et 
des besoins permai>ens d'uue société. 

La religion protège l'ordre moral ; la justice, l'ordre civil • 
l'armée, la patrie. ' 

L'inamovibilité doit protéger la religion, la justice, l'ar-
mée. Telles sont les vérités que nous voulons rendre plus lu-

mineuses pour tous par une institution collective. 
Que si, dans une grande commotion, la magistrature mé-

connaissant la nature, l'esprit de ses attribution^ était 'assez 
insensée pour se rendre complice d'un gouvernement renver-
sé, ou, par de folles résistances, méconnaissait la souveraineté 
d'un gouvernement nouveau, elle aurait, sans doute brisé le 
pacte social qui la protège. 

Mais la magistrature française restée pure, honorable ho-
norée, sous le gouvernement précédent, a-t-elle opposé une 
seule résistance à l'avènement de la démocratie en février ? Ne 
présentèrent-ils pas un admirable spectacle, tous ces corps 
judiciaires étab is sur le sol de la France, lorsque, le lende-
main de ce cataclysme, ils continuèrent impassibles avec ce 
calme et cette fermeté qui naissent du sentiment du'droit et 

de celui du devoir, à rendre aux citoyens cette justice qui doit 
être toujours égale, qu'elle soit prononcée au nom d'un roi ou 
au nom du peuple souverain! Ne faut-i! pas s'affliger que 
ceux-là mêmes qui auraient dû le plus s'enorgueillir de ce 
magnifique spectacle, aient eu l'ingratitude et l'inhabileté de 
le troubler par de mesquines rigueurs individuelles ' 

N'est-il pas évident pour tous aujourd'hui que de pareil-

les armes sont à deux tranchans ? Si la majorité, si le pouvoir 
étaient dominés par cet esprit de réaction aveugle que lui at-
tribuent les mécontens, n'est-il pas vrai que la pratique de 
ce système dépuration commencée par le Gouvernement pro-
visoire pourrait être continuée sous des inspirations bien 
différentes ? Mais aussi, n'est-tl pas vrai que cette conduite 

ruinerait nos institutions judiciaires? N'est-il pas vrai aua 
celte action sera.t flétrie par l'histoire, car nous n'mrZÎ 

pas pour excuse les agitations factieuses, les passions, les im-
puissances révolutionnaire* sous lesquelles se courbait le 

Gouvernement provisoire? N'est-il pasVrai qu'en fermant « 
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Tefuse. Une controverse ainsi restreinte fst évidemnent sans 
portée. Il e^t donc presque inutile dt; rappeler les circons-
tances dans lesquelles a été voté l'art. 114, circonstances qui 
déterminent iuvincibleoQent son esprit. 

Les convictions étaient alors ébranlées par le projet de loi 
émané de la Commission du Gouvernement provisoire. Toule 
l'organisation judiciaire, non dans son personnel, mais dans 
«es institutions, dausses fondions, et ses circonscriptions ju-
ridique*, était mi.se en question. L'Assemblée ne voulait, par 
la Constitution même, trancher auc ne de ces dimcul.é ', elle 

en laissait le soin à une loi spéciale (1). 
Mais en même temps, eile assouplissait le texte d'un des 

articles transitoires de la Constitution aux év< ntualités que 
pouvait produire celte législation, et elle prononçait les mots 
de nouveaux Tribunaux, de nomination spéciale. Cesexpres-
sions auraient reçu, en effet, une application directe, si l'ins-
titution des Tribunaux d'arrondissement avait été suppri-
mée, et remp'acée par celle des Tribunaux de département. 
Cette hypothèse est repoussée; l'ancienne organisation est 
maintenue; l'art. 114 n'a plus d'objet qu'au point do vue de 
l'iBstttulion républicaine réglée par l'art. 3 du projet 4ue 

nous vous soumettons. 
L'ait. 2 exprime une triple pensée : il a ténue la portée 

trop absolue de l'art, i", en maint nant à l'Assemblée la fa-
culté de résoudre par des dispositions ultérieures, et sans 
antinomie, toutes les questions de réduction de personnel que 
soulève le projet de loi, que-uions qui n'ont été ni abirdées ni 
effleurées par votre Commissio -, mais qui ne tombent pas 
sensiblement à l'organisation générale; que nous voulons 

•maintenir. 
il respecte le principe de l'inamovibilité jusque dans les 

susceptibilités, exonère le pouvoir de l'ub'igalio i pénible de 
dépouiller de leurs sièges des magistrats honorables, de s'ex-
poser à des erreurs involontaires ou à des soupçons imméri-
tés de psrlialné, il fait cesser pour les corps judniaires d s 
préoccupations qui se sont déjà trop prolongé s, et lais;e au 
le m s la trop facile mission d'opérer ces réductions. 

Enfin il maintient des conditions convenables d'émulation 
entre les magislrats, et leur ménage la possibilité d'ob emr 
la légitime récompense du zèle, de l'intelligence, delà pro-

bité. 
La sagesse de ces règles a été entièrement reconnue par 

l'une des dispositions de la loi du 12 décembre 1830, et par 

la loi du 11 avriH838. 
L'article 3 prescrit la solennité de l'investiture, et impose 

à chaque magistrat un serment professionnel. Des considéra-
tions d'un ordre élevé et que nous respectons ont pu motiver 
l'abrogation du serment politique; mais rengagement que 
contracte le magistrat, en présence de Dieu et des hommes, 
d'accomplir des devoirs qui ne sont pas variables, est con-
tracté envers la société tout entière. Il rehausse la dignité du 
juge, sanctifie sa mission, constitue un pacte solennel et in-
violable qui fortifie la sécurité du justiciable et l'honorabilité 

du fonctionnair '. 
Toutefois tes devoirs de celui-ci sont nombreux et égale-

ment sacrés, il serait impossible et inutile de les énumérer 
.tous dans une formule. La mention nominative de quelques-
uns semblerait donner à ceux-ci un degré d'importance im-
mérité à l'égard des autres. Il es' plus logique d'employer 
des expressions qui englobent dans leur généralité toutes les 

parties di la noble mission du magistra». 
Ces motifs ont déterminé votre commission à supprimer 

dans la formnle de serment proposé; par le Gouvernement les 
phrases qui rappellent l'obligation impérieuse pour le juge, 
« de donner tous ses soins à ce que les affaires soient expé-
diées promptemenl, et à ce que des frais judiciaires exagérés 

n'aggravent pas la position des justiciables. » 
L'article 4 accorde au Gouvernement un délai nécessaire 

pour que l'institution républicaine soit donnée aux cours et 
tribunaux avec une grande, sole nité, dont les formes seront 
d'ai ; leurs réglées par une instruction ministérielle. 

Cet article prescrit, en outre, la promulgation, dans les 
délais constitutionnels, du premier titre de la loi d'organisa-
tion judiciaire. Cette pre- cri plion peu habituelle est justifiée 

soit par les circonstances particul.ères dans lesquelles nous 
nous trouvons, toit par de nombreux précédens. i a loi de 
l'an II sur les successions, le Code civil, la loi du Jbidget de 

1848, ont été promulgués par titres successifs. 
Le garde des sceaux avait sollicité de la Commission nom-

mée par l'Assemb éa constituante l'adoption du même mode 
de promulgation. Celte Commission s'y refus»; elle espérait 
faire adopter par l'Assemblée, et dans un temps prochain, le 

projet de loi tout eut er. 
Messieurs, ne nous exposons pas à la même illusion. La 

Chambre est sur le point de clore la première phase de ses 
travaux législatifs; nous la supp ions d'adopter immédiate-
ment ce projet de 1 >i, et fie t e pas se séparer avant d'uvoir 
donné ce gage de sé;urilé au pays et de bienveillance à la 

magistrature française. 
La proposition t'ai le par nos honorables collègues MM.de 

Crouseilhes, de l'auUrier, Lacazeet Labordère reçoit une sa-
tisfaction complète, en ce qui concerne les Cours et Tribu-
naux ordinaires, oar le projet de loi qui vous est présenté. Le 
décret du 17 avril 1818, abrogé da s son principe par la 
Constitu'ion, si ra détruit dans les actes d'exécution qui l'ont 
suivie. Toutes les su pensions prononcées en vertu de ce dé-
cret, ou par prétendue mesure d'in'.érô. public, contre le per-
sonnel de ces Cours et Tribunaux, cesseront d'avoir leur ef-

fet de plein droit. 
Le mode de réduction dei sièges qui pourront être suppri-

més a été soumis à des règles plus sympathiques à la ma-
gistrature que celles indiquées dans l'article 3 de la propo-

sition. 
Nous n'aurions donc eu à vous entretenir de cette propo-

sition que poui vous dire combien éta ent identiques les sen 
timen* qui animaient ses auteurs et ceux qu'éprouvait votre 
commission, si, dans sa généralité , elle ne s'appliquait aussi 

à la cour des comptes. 
Cette Cour constitue une fonction spéciale in pouvoir ju-

diciaire; elle est placée dans les attributions du ministère des 
finances! Elle a aussi été révolutionnée dans son inamovibi-

lité, son personnel, son organisation, par les décrets du Gou-

vernement provisoire. 
Nous aurions voulu pouvoir suivre les auteurs de la propo-

sition dans la voie réparatrice qu'ils nous ouvraient ; mais 
nous avons craint de méconnaître les limites de notre com-
pétence. M. le ministre des finances a l'intention de soumet-
tre prochainement à l'Assamblée un projet de loi sur l'orga-
nisation de la] cour des comptes. Nous n'avons pas voulu por-
ter une atteinte téméraire à son initiative. Nous sommes con-
vaincus que son grend esprit de justice dictera dès à présent 
à M. le ministre les mesures propres à restituer au principe 
d'inamovibilité qui régit la cour des comptes toute son éner-

gie et toute sa vérité. 

PROJET DE LOI ET AMENDEMENS DE LA COMMISSION. 

TITRE I*; 

Dispositions générales. 

Art. 1". Sont maintenus les Cours et Tribunaux actuelle-

ment existans, et les magistrats qui les composent, 
i Art. 2. Aucune réduction dms le personnel des Cours et 
•Tribunaux ne pourra s'opérer que par vote d'extinction. Néan-
moins, sur deux places vacntes, le Gouvernement pourra 

pourvoir à l'une des deux. 
: Art 3. Une institution nouvelle sera donnée par le Gouver-
'fiemsnt aux Cours et Tribunaux dont l'art. 1" du présent titre 

'Ordonne le maintien. .-.««•« , 
Les membres des Cours et Tribunaux prêteront individuel-

lement le serment suivant : t _ 
« En présence de Dieu et devant les hommes , je jure et 

■« promet?, en mon âme et conscience, de bien et fidèlement 
» remplir mes fonctions; d'appliquer les lois avec impar 
» tialité, indépendance et fermeté; de garder religieusement 
» le secret de* délibérations, et de me conduire en tout com-

•» me un digne et loyal magis'rat. » 
• Art. 4. Le premier titre de la loi organique du pouvoir 

judiciaire sera promulgué conformément à 1: 
L'institution prescrite par l'art. 3 sera d 

et tribunaux dans les trois 

galion. 

mois qui suivront cette promul-

JUSTICE CIVILE 

COUR D'APPEL DE PARIS (l" ch.). 

Présidence de M. lo premier présideat Troplong. 

Audience du 7 août. 

DEMANDE EN SÉPARATION DE CORPS FORMÉE PAR M** LA 

COMTESSE MORTIER . (Voir les plaidoiries de M" Paillel 

et Chaix-d'Est-Ange dans notre numéro d'hier.) 

M. Flandin, substitut du procureur-général, prend la 

parole en ces termes : 

La défense de M. Mortier dans ce procès est une témérité 
dont ou s'est tiré avec bonheur, mais qui nous Caisse un re-
gret; c'est que M. Mortier, eh raison de sa propre àhjnrté, 
îi'tùt pas d il soutenir une contestation qui ne devait abjulir 
qu'à nu jugeme.it d'expédient. No :s ne pouvons en effet re-
garder ''omme sérieus>e cette proposition d'une séparation 
amiable qu'aurait prononcée un tribunal de famille; celte si-
tuation ne saurait suffire à M"" Mortier, ainsi soumise au 
cap ice de son mari, et, aprè< toul ce qui s'est passé, la vie 
commune ne nous parait ni désirable ni piss.ble; ce serait, 
nous le croyons, une mesure lunes e. 

Ceci dit, sur quels motifs es: fondée la demande eu sépara-
tion? Quels moyens y a opposés M. Moriier? Il s'est plaint 
q ne sa iemne l'eût mis dans l 'împos» i bi lito de se défendre en 
re enant des papiers importans placés sous des enveloppes 
cachetées. Le fait est-il exact? Peut ou croir i à un dé our-
nemeut de la part da M'"' Mortier? C'est difficile à penser. 

Même en laissant de co é les faits da sévic s consommés à 
Bruges et ailleurs, et en s'en te.iant à la lettre du 7 novem-
bre, les papiers don'. M. Hunier d-mande la production dé-
truiraient-ils les injures résultant des imputations contenues 
dans cette lettre que M. Mort er ail cru sa femme coupable 
envers lui; fera-t-il passer dans l'esprit des magistrats sa 
conviction, établie dans les notes qu'il a pu tirer à cet é-
gard ? s jii témoignage suffirait-il ? concluons 4ue l'objection 

n'est \ as sîrieuse. 
Aussi, l'avocat de M. Mortier a-t il senti q le ce n'était là 

qu'une simple considération, qui ne ledispsns -.it pas d'exa-

miner les griefs présentés contre lui. 
M 1"* Mortier avait présenté en première instance des arti-

culations qu'elle n'a pas reproduites devant la Ciur. Le Tri-
bunal a pris en considération les enquêtes; mais en même 
temps il s'est fondé dans sa décision sur la lettre du 7 no-
vambre qui lui a paru plus que suffisante pour faire pronon-
cer la séparation. Une enquête en effet n'est pas indispensa-
ble pour statuer en pareille matière, et le juge n'y a point 
recours, si des injures graves sont, dès à présent, établies; tel 
est le cas où nous nous trouvons. Bien qu'il soit difficile de 
ne pas se préoccuper des faits démontrés par les dépositions 
consignées aux enquêtes sur la demande en interdiction, ce-
pendant la lettre du 7 novembre est à elle seu'e une preuve 
manifeste que la vie commune est désormais insuppor-

table. 
< Nous ne remettons pas cette lettre sous U s yeux de la 
Cour : on se souvient qu'elle renferme les imputations les 
plus graves ; M. Mortier accuse sa femme d'infidélité, et mê-
me d'un crime ayant pour objet d'en faire disparaître les ré-
sultats; il va jusqu'à lui reprocher de choisir sesumans dans 
une classe de gens qui se font payer leurs services. 0 , ainsi 
qu'il résulte de l'arrêt rendu sur l'interdiction, ces actes é-
taient réfléchis de la part de M. Mortier ; ils n'étaient pas la 
suite de la démence. Ce même arrêt a considéré que U lettre 
du 7 novembre é ait le résultat de la jalousie, de crises ner-
veuses, d'un état maladif de M. Moriier; il n'y a pas vu l'al-
tération de l'intelligence, et n'a pas prononce l'interdiction ; 
mais la lettre reste néanmoins pour être appréciée au point 
de vue de la demande en séparation. Or, les témoignages a-
bondent pour justifier la vertu de M mt Mortier, si violemment 

et si injustement attaquée. 
On a dit que. la publicité de cette lettre était due au pjo 

cès; mais l'injure n'a pas besoin d'être publique pour moti-
ver la séparation. D'un autre côté, plusieurs copieso.it été 
faites do la lettre, et ces c >pies ont été envoyées par M. Mor-
tier lui-même. Il y avait donc de sa part une idée arrêtée 
pour perdre sa le.iime dans l'esprit de tous ceux qui la con-

naissaient. 
Si encore aujourd'hui il venait déclarer qu'il éprouve un 

vif regret de ses accusations, qu'il a eu des soupçons mal-
heureux, qu'il n'avait pas été maître de lui ! S'il venait dire 
qu'il rend justice à sa femm;; s'il rappelait, par sa condui-
te, cette correspondance dans laquelle, jusqu'en 181G, il té-
moignait pour elle la plus vive tendresse, l'appelant sa chère 

idole, et s'exurimant comme eût pu le faire un jeui e homme 
de vingt-cinq ans ! Mais, non; il persiste dans son langage. 
Nous le répétons donc, il n'y avait qu'une chose convenable 
à faire, à savoir de cesser toute résistance et de laisser pro-

noncer la séjaratiou. 
M. Mortier se fait un grief des poursuites de sa femme 

pnur obtenir son interdiction; à l'entendre, c'est lui qui pour-
rait plutôt demander la séparation. C'est étrangement con-
fondre les râles. On comprend que M"" Mortier, pressée par 
la douleur et par les périls que faisait craindre la s ène de 
l'hôtel Chatam, ail agi comme elle l'a fuit sur la demande 
en interdiction qui, en réalité, a été poursuivie par le minis-
tère public. Les sentimens d'animosité de M. Mortier lui fout 

ici commettre une injustice évidente. 
M. l'avocat-général, s'expliquant ensuite sur le sort des en-

fans, et sur les difficultés déjà élevées entre M. et M m" Mor-
tier, difficultés que n'a pu terminer l'arrêt du 14 mai der-
nier, pense qu'il convient de laisser à M ra * Moriier seule la 
garde de l'éducation de la jeune Léonie, et de eonfier celle 
du fils à M. Mo tier, sauf à régler les moyens pour le père et 
lam'jre réciproquement, de voir leurs enfaus tour à tojir. 

La Cour, après délibéré en la Chambre du conseil, a 

rendu l'arrêt dont voici le texte : 

« la Cour, 
» Considérant qu'il résulte dès à présent des circonstances 

de la cause que la vie commune n'est pas supportable pour 
les deux époux, à raison des excès qui se sont prodtii's dans 
quelques-uns des rapports de Mortier avec sa femme; 

» En ce qui touche les enfans : 
» Considérant que les mesures prescrites par l'arrêt du 14 

mai dernier, bien que n'étant alors que provisoires, peuvent 
devenir définitives, puisqu'étant tout à la fois à l'avantage 
des enfans et dans l'intérêt des parens, elles rentrent dans 
l'ordre d'idées envisagé par l'art. 302 du Code civil ; qu'il y 
a l.eu, cependant, de les modifier en quelques points par 
suite des nouvelles explications fournies à l'audience ; 

« Sans s'arrèier aux conclusions subsidiaires de la partie 
de Paillet, et n'ayant aucunement égard aux conclusions subsi-
diaires de la partie de Chaix-d'Est-Ange ; 

« Infirme lejugement, en ce quû les enfans ont été exclusi-
vement confiés à la femme Mortier ; émendant quant à ce, or-
donne que l'arrêt du 14 mai sera exécuté suivant sa forme et 
teneur; dit cependant que Léonie Mortier sera placée dans la 
maison dite des Oiseaux, et qu'en ce qui la concerne, les me-
suras ordonnées par rapport au fils, soit pour les sorties, soit 
pour les visites des parens, lui seront applicables, en se cou* 
formant aux règles intérieures de ladite maison ; 

» Ordonne que pour le surplus ledit jugement sortira son 
plein et entier e ffet, et, attendu la qualité des parties, com-

pense les dépens, » 

FAILLITE. — co.\ VOCATION DE CÎUUNCIËKS. — CAS FORTUIT. — 

CIIOLËRA-MORBCS. 

suffisant de créanciers présens, M. Meyer s'est trouvé de 

droit en état de contrat d'union, mais il a été allégué que 

la réunion avait eu lieu, non dans la salle des faillites, 

mais dans la salle d'audience; que plissieurs créanciers 

n'avaient point reçu de lettres de convocation ; qu'enfin, 

ce même jour, et dès la veille, le choléra régnait à Paris 

avec une violence telle que l'Assemblée mlionale n'avait 

pas siégé, et que, par le même motif, un grand nombre 

de créanciers et le mandataire même du sieur Meyer n'a-

vaient pu se présenter. Ma'gré ces raison*, exposées par 

MM. Souppiet el Mennecier, créanciers de M. Meyer, le 

Tribunal de commerce, par jugement du 10 juillet der-

nier, a considéré que la convocation était régulière; que 

la réunion avait eu lieu à l'heure indiquée ; que l'épidé-

mie n'avait pas, le 9 juin, empêché les Tribunaux de sié-

ger, les bureaux de rester ouverts, et qu'il n'y avait pas 

là, dans le sens légal, un cas de force majeure de nature 

à entraîner la nullité de l'opération. En conséquence, 

cette demande en nullité a été rejetée. 
Appel, auquel adhéraient M. Meyer et son syndic. 

M' Chaix-d'Est-Ange, avocat de MM. Souppiet et Men-

necier, expose que M. Meyer, grâce à plusieurs pièces à 

succès, tellesque leSormeur de Saint-Paul, la Grâce de 

Dieu, avait fait, dans ses exploitations théâtrales, une vé-

ritable fortune. 
« U te prit, ajoute l'avocat, à faire construire une mai-

son destinée à des logemens d'ouvriers; cela lui coûta 

465,000 fr. Les ouvriers pouvaient alors payer. Mais sur-

vint la révolution de février. 
M Or, celte révolution lui procura l'avantage de voir 

éd. fier dans sa cour un superbi arbre de la liberté; mais 

M. Léotard, artiste statuaire, auteur de ]
a 

de feu M m* la princesse de Wurtemberg, ex-rein Ue 

We^tphalie, femme de M. Jérôme Bonaparte, et 

M. Napoléon Bonaparte, réclamait aujoûrd 'hûrdeva^^ 
Tribunal evil de la Seine contre M. Jérôme Bonn e 

gouverneur des Invalides, et M. Napoléon Bonaparte 

présentant du peuple, une somme de 300 fr.,
 pri

 ' 

exemplaire en bronze de la susdite statuette 'qui w 11 

rait été commandée, et qu'il aurait expédiée à FI OIP" 

nu 

- au -
M.Jérôme-Napoléon Bonaparte, fils et frèrede's 

deurs, aujourd'hui décédé, et dont ils sont les seuls\'' : ' 

tiers. M. Léotard réclamait en outre contre M. ÏW 

Bonaparte seul une somme de 300 fr. pour un exem°v 

en bronze de la même statuette de sa mère, que
 ce

V ,&lr -

lui aurait commandée, qu'il offre en contéquence deV' 
livrer, mais dont M. Napoléon Bonaparte refuse de

 r 
dre livraison. ^re"-

Un jugement par défaut de la première chambr 

Tribunal civil de la Seine, en date du 13 janvier 184q 

déjà condamné les défendeurs à payer les sommes rM ' 

mées par M. Léotard, mais ceux-ci ont formé opuojit 

à ce jugement, et l'affaire revenait aujourd'hui dev
aii

n 

chambre du Tribunal civil de la Seine. 

il s'ensuivit d'un autre côté un désavantage, c'est q ie les 

ouvriers ne purent plus | ayer. C'est une chose qu'il ne 

faut pas se lasser de dire et de répéter : à savoir que les 

propriétaires sontruiiés parles révolutions, et qu'ils ne 

peuvent plus faire travailler les ouvriers et ceux qu'ils 

occupaient auparavant: M. Meyer, quant à lui , tint ses 

théâtres ouverts le plus longtemps possible; mais enfin il 

fallut, comme on dit, foudre la cloche; la maison fut ven-

due, y compris l'arbre de la liberté, 175,050 fr., c'est-à-

dire que M. Meyer élait ruiné. Ses créanciers, toutefois, 

se sont réunis, et si de cette réunion n'est pas sorti un 

concordat, c'est par suite île l'omission d'envoi de lettres 

à quelques créanciers et de la réunion dans un local autre 

que celui qui avait été désigné. 

» Mais il est une raison plus triste et plus vraie : c'est 

que, le 9 juin, le choléra sévissait avec torce dans Paris, 

à tel point que le mandataire même de M. Meyer, frappé 

dans un de ses parens, n'a pu, non plus qne le sieur 

Meyer lui-même, se présenter à l'assemblée. 

» Le Tribunal prétend que ce n'est pas là un cas de 

force majeure. Le Code civil n'a pas défini les cas for-

tuits d'où dérive la force majeure; il appartient aux juges 

d'apprécier souverainement. L'inondation, la peste sont 

des cas fortuits. Lagrippe, suivant u e décision du Con-

seil d'Etat, n'est pas un de ces cas de force majeure qui 

aient pu, dans l'espèce jugée par le Conseil, empêcher 

l'exécution d'un traité pour la fourniture d'alimeiis aux 

Invalides. Mais le choléra qui dévaste et tue avec une 

énergie foudroyante, n'est-il pas une peste qui constitue 

le cas fortuit et la force majeure? De plus, le 9 juin der-

nier fut le jour le plus néfaste, le plus meurtrier de cette 

épidémie qui a fait tant de victimes; ce jour-là, les mé-

decins disaient que pas un malade ne se sauvait. Ne com-

prend-on pas que la peur ait pu retenir un créancier, 

qui aura préféré son existence à sa créance ? 

Le Tribunal a encore dit bravement que ce jour-là les 

Tribunaux tenaient leurs audiences et que la politique a 

été suspendue. La politique! ce n'est pas le plus grand 

mal qu'ait fait le choléra; car il a tué, il a dévasté de 

toutes paris. Quant à la magistrature, oh! je lui rends 

sincère hommage... à tous les degiés de juridiction; nos 

magistrats savent que la justice est le premier besoin des 

peuples; animés par le sentiment du devoir, ils quittent 

leur foyer, leurs affections au jdus fort des périls; ils sa-

vent que la dignité oblige aussi ; mais un créancier ap-

pelé à un concordat peut bien trouver qu'il ne doit pas 

courir le risque du d placement... 

M. Suin, avocat-général : Les articles 508, 509 et 512 

du Code de commerce ne supposent pas la rigueur ad-

mise par le Tribunal, et, toutes les partie* étant d'accord, 

nous estimons qu'il y a lieu d'infirmer la décision. 

La Cour a rendu l'arrêt suivant : 

« La Cour, 
» Considérant que l'assemblée des créanciers indiquée pour 

le 9 juin 1849, n'aété empêchée, dans les circonstances de la 
cause, que par un cas fortuit, et par suite des ravages que le 
choléra, porté à son plus haut degré d'intensité, a exercés ce 

jour-là et la veille; 
» Que tous les créanciers sont d'accord pour demander une 

convocation nouvelle; 
» Infirme ; déclare nulle la délibération du 9 juin, qui re-

jette la proposition du concordat, et ordonne que les créan-
ciers seront convoqués de nouveau sur le concordat proposé. » 

5' 
M* Allou, avocat de MM. Jérôme Bonaparte et N 

léon Bonaparte, a soutenu que relativement à la sta;!, .' 

qui aurait été livrée à feu M. Jérôme-Napoléon jw 

parte, on ne justifiait pas suffisamment de la comaJl 
et de la livraison, et que, d'ailleurs, ses clients aura' 0* 

renoncé à la succession de Jérôme-Napoléon Bonai^'' 

leur fils et frère, droit duquel, ajoutait M' Allou mî 
clients renonceront à se prévaloir. 

Relativement au chef de demande dirigé contre M Y 

poléon Bonaparte seul, l'avocat prétendait que son c 

avait bien commandé à M. Léotard une siatueu. 

mère, mais qu'il n'avait entendu demander qu'un exe™ 
plaire en plâtre, qui pourrait valoir de 20 à 25 fr.,

 e
t

n
," 

une statuette en bronze du prix de 300 fr. 

M' Pijon a plaidé dans l'intérêt de M. Léotard, et u 

''"ribunal, qui avait remis à huitaine pour les diverses jui^ 

la Constitu'ion. 
onnée aux cours 

(1) Le rapporteur de la Commission s 
mes : « Ce qui tient au personnel de la 

-garanties que la société lui donne et doit 

primait en ces ter-
h 'igislralure et aux 
exiger d'elle, trou-

era mieux s^ la discussion d'une loi spéciale. 

Nous avons voulu poser une règle : c'est que 1 independaiica Il iu«e qui est sans ce^se aux prises avec les intérêts et les 

llSl individuelles, doit être mise hors de tomeaUemte. » 

CONSEIL D'ETAT, 

Le Moniteur publie le décret suivant , en date du 

6 août : 

Le président de 1» République, 
Vu les art. 20, 22, et 62 de la loi du 3 mars 1849 ; 
Vu le réglem;nt d'administration publique du 9 mai, 

sur le concours pour la nomination des auditeurs au con-

seil d'Etat; 
Vu l'arrêté du vice-président de la République, président 

du conseil d'Etat, du 14 mai 1849, qui fixe au 25 juin l'ou-
verture du concours ; 

Vu la lettre du vice président de la République, président 
du conseil d'Etat , et l'extrait y annexé du procès-verbal, 
constatant le résultat des opérations du jury d'examen, en 
date du 2 aoùi 1849 ; 

Sur le rapport du garde-des-sceaux , ministre de la jus-

tice, 
Décrète ce qui suit : 
Sont nommés auditeurs au conseil d'Etat : 
MM. Meurinne, — Aub>rnon, — De Montesquiou, — Perrot 

de Chezelles, — De Ségur, — Leviez, — Lhopital, —Pron,— 
Martin (du Nord), — Robert, — C. de la Chaumelle, — Gau-
din, — Dubois de Jancigny, — Faré, — Benoist, — Delor-
me, — Bosredon , — Lemarié, — O'Donnel, — Marbeau, — 
Sauteyra, — Tranchant, — Mouton-Duvernet, — Batbie. 

T 
tificalions à faire par les parties, a rendu aujourd bui U r. 

jugement par lequel, considérant qu'une statuette de 

la princesse de Wurtemberg ex-reine de Vestphaiie i 

été commandée à M. Léotard çar M. Jérôme-Ni|), 

Bonaparte, qu'elle lui a été expédiée à Florence, 

prix de 300 francs n'a rien d'exagéré, et que M. Napo-

léon Bonaparte justifie seul de la renonciation à la > . 

cession de son père, il condamne M. Jérôme-Napo éun 1; 

naparte à payer à M. Léotard la somme de 300 francs. I 

ce qui touche la demande intentée contre M. Napol.,'" 

Bona arle, attendu qu'il est suffisamment justifié qu'il i 

commandé à M. Léotard un exemplaire de la stau 

de sa mère; que si rien n'indique qu'il ait formellemeai 

demandé une statuette en bronze, l'artiste, qui en a . 

fourni de semblables à plusieurs membres de la famii»-

a dû péris r que c'était d'une statuette pareille qu'il élaii 

question. Le Tribunal condamne M. Napoléon liouapur,-

à payer à M. Léotard la somme de 300 fr. et condamt! 

les défendeurs aux dépens. 

—A la huitaine dernière, deux petites Anglaises, Lr, -

se et Elisa Stephanotti, âgées la première de onzeaiw 

la seconde de neuf ans tout au plu», furent traduites de-

vant le Tribui al de police correctionnelle (8* chambtî 

sous la prévention de mendicité. Leur mère, Esther \\ ■ 

kiiison, était également citée comme civilement respom. 

ble du délit imputé à ses filles. Ou la soupçonnait d'»i-

leurs de les exciter elle-même à spéculer ainsi sur la cha-

rité publique: quant à Stephanotti, leur père, dont 1er, :, 

même indique suffisamment une origine- italienne, on ut 

savait pas ce qu'il était devenu, et sa famille restaa à 

à l'abandon. 
Avant de prononcer sur le sort de ces deux pauvrei 

petites étrangères, M. le président Turbat crut déni 

faire un appel à la bienfaisance des âmes charitables e 

faveur de ces infortunées : la presse s'empressa de s'as-

socier à cette pensée, car ce qui s'est passé à l'audier 

d'aujourd'hui a prouvé l'utilité du concours de la piii • 

cité. 
A côté de ses sœurs Louise et Elisa vient s'asseoir V 

rie Stephanotti, leur aînée, qui a été arrêtée elle-m : 

traduite devant la police correctionnelle pour délit 

mendicité, et condamnée à être détenue dans une man -

de correction. 
M. le président est obligé d'avoir recours au mini-

d'un interprète anglais pour interroger la mère et les 

petites tilles : la mère prétend être couturière de m 

état, et se défend beaucoup d'avoir envoyé mendier ss 

enfans, dont elle avait fait des musiciennes ambulantes 

les petites n'accusent certainement pas leur mère , n-

elles avouent en pleurant que si elles ont demandé que.-

quefois, c'est qu'il le fallait. 

Stephanotti, le père, apparaît tout à coup à la bar-

revient réclamer ses enfans. M. le président lui* «ta* 

des reproches assez sévères sur l'abandon où il W 

laissées pendant longtemps, et lui fait comprendre 

puisqu'il n'a pas songé aux devoirs que lui imposai: » 

position de pere, il a bien fallu recourir à la charii 

personnes généreuses qui se sont disputé le bonheur 

pouvoir adopter ces pauvres petites filles ainsi delà* 

sées. 
En effet, ajoute M. le président, il nous a été adr^ 

à ce sujet une grande quantité de lettres qui prej 

que Paris méritera toujours sa réputation de ville de -

faisance et de charité : nous ne donnerons lecture q u 

quelques-unes de ces lettres. 

La première est ainsi conçue : 

Le choléra-morbus , porté à un, haut degré dHntensité, peut 

être considéré comme un cas fortuit constituant un empê 

chemenl légitime d'assister à une réunion de créanciers 

convoqués pour un concordat. 

Par suite de la mise en liquidation judiciaire de M. 

Meyer, directeur des théâtres de la Gaîté et du Cirque, le 

syndic a indiqué au 9 juin 1840 une réunion des créan-

ciers en la salle des faillites du Tribunal de commerce, à 

l'effet de délibérer sur le concordat qui devait être pré- , 

senté par le failli. Ce même jour, à défaut d'un nombre j 

CHRONiaUE 

PARIS, 7 AOUT. 

La chambre d'accusation a continué aujourd'hui 

délibération sur l'affaire du 13 juin. 

L'audience a été renvoyée à demain. 

achan 1 '; 

sa 

en exercice, a obtenu 171 

Aujourd'hui a eu lieu le scrutin pour l'élection du bâ-

tonnier de l'ordre des avocats à la Cour d'appel. 

Le nombre des votans était de 192. 

M. Boinvilliers, lâtonnier 

suffrages. 

Voix perdues, 21. 

M. Boinvilliers a été proclamé bâtonnier pour l'année 

judiciaire 1849-1850. 

ûernain aura lieu l'élection des rr.embres du Conseil 

de l'Ordre. Le scrutin sera ouvert à neuf heures et fermé 

à midi. 

Monsieur, 
Je prends la liberté de m'adressera vous (ne sa^ 

avoir des renseignemens) pour vous prier de rem • 
20 fr. ci-joint à deux petites enfans anglaises qui, 1 »u ■ ;r 
ont été arrêtées pour vagabondage. Si cela ne vous 
pas trop, ayez la complaisance de m'en accuser recep 

la poste. 
Agréez mes salutations respectueuses. 

ED. RECKSCHER, ^ 

4, rue Taiibout, h6tel dW 

Voici la seconde : 

Monsieur le président. ve2 
Ayant lu dans les journaux l'appel que vous a ^ 

voulu faire à la charité publique en faveur de a ^ 

filles nommées Stéfanni , je viens vous offrir de l& 

immédiatement dans l'A«7e des orphelins, ouvert d L;; 

mois, rue Pascal, 23. Leur âge dépasse celui des e 1 ,<^-'' 
quels est destiné cet asile, mais elles y seraient g ^ 

visoirement, et leur placement définitif, pour leq u 

rions tous nos efforts, s'opérerait plus tard. 
Veuillez agréer, monsieur le président,^etc, ^ ^

ALL
ET 

6 août 1849. ^ 

Celle-ci a été écrite à la sœur Gabrielle» àl a 

de la Providence de la rue Plumet : 

Ma bonne sœur,
 os

 pf^î 
Ma tante me charge de vous écrire pour 

vouloir bien faire ou faire faire les démarche» 

pour qu'on lui confie deux petites Anglaises 1 U . g ,dé 
saient hier devant le Tribunal correctionnel, P i*«»P~C 

Turbat qui a remis leur cause à huitaine, dan ^ p 

que d'ici-là la charité publique leur viendr»' 1 

i» 
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edei ■■ 

re t 

en 

pauvres petites, elles seront renvoyées 
„,

nP
 ne prend c«s p 

ceue pe 

jl est 

Veuillez 

maintenant 

pouvait vous aider, 
' votre direc-

agreer. 

à Paris et se soumettrait a 

Lise DIDOT 
etc. 

u u substitut Puget. Il ne 

l Aamt nous allons donn 

Il nous est parvenu aussi une 
"eclure, 

nous aiions uouuer publiquement 
lellre

1l
, ,l nous en coûte de faire en que que sorte < 

^
u0

'
q
 l a modestie de la personne qui l'a écrite ; 

'""demanderons cependant la permission d 
lai son nom que ce 

nous 

faire cou-

trait d'humanité ne peut qu hono-

naitre 
r encore. 

Voici cette lettre : 

Chaugi-les Bois (Loiret), 2 août 1849. 

'îSSS^SlS&mt que deux petites filles, dont 
André Stephanotti, est Parmesan, et la mère, Eslher 

chambre de 
ir été dé-

Je lis 

SUkMtvtf Anglaise, ont comparu devant la 
v,! rorreciionnelle que vous présidez, après avo 

P° • ôar leurs parens, comme prévenues de mendicité, 
'"Qu'avant de prononcer le jugement qui les expulserait 
malS

 ri toi re français, vous avez remis à huitaine, dans la 
dU

nsée que la charité publique y pourvoirait peut-être d i-

ci
'i'oi deux petites filles à peu près du même âge, et c'est en 

, 1 a Je ie demande au Tribunal de me charger de ces 
'/ r nauvres enfans. Je les élèverais ici, dans ma propriété, 

il occuperais à des travaux agricoles à leur portée, en 

m
em -î temps que 

jr d'autres. J'aurais voulu et dû 
me rendais à 

législative, dont je suis 

éntgmatique insérée dans un journal du matin avait 

excité la curiosité. Comme il est nécessaire avant tout 

de constater l'existence actuelle du premier mari, le ma-

gistrat a ordonné une plus ample information et retenu 

la belle Espagnole prisonnière. 

VARIÉTÉS 

par A. DE LA-

adresse cette demande dans" le cas où ces enfans n'au-
x..;

 r
<s

c
|
aines

 par d'aui 

moi-même, mais comme je 
mien' pas déjà élé réclames pai 
vnus la présenter moi-même, 
Paris pour assister a 1 Assemblée 

mhre i'ai été arrê é ici par une grave maladie dont je ne 
i, cas encore tout à fait remis. J'espère, cependant, pouvoir 

i.real Paris a mon domicile, rue de l'Université, 57, sous peu 
H, iours et je m'occuperai alors personnellement de cette af-
faire Si' vous pouvez, en afendant, monsieur le président, 
me faire savoir ce qu'il en sera advenu, je vous eu serai lort 

reconnaissant. ... 
J'ai une autre prière a vous adresser, ce serait que mon 

nom ne fût pas livré à la publicité. Il ne pourra peul-êlre 
nu éviter d'être mentionné dans le jugement que vous ten-

drez- mais je m'adresse à votre discrétion pour vous prier de 
vouloir Dieu faire en sorte que ceite publicité n'aille du 
moins pas au-delà et que les journaux ne la relèvent pas. 

Je vous prie d'agréer, Monsieur le président, etc. 
Signé 

M. l'avocat de la République lit ici un des nom» les 

plus'glorieux de nos fastes militaires. Nous croyons, 

quant à nous, devoir nous conformer au vœu du signa-

taire en ne livrant pas ce nom à la publicité. 
M' Cardon de Faudrans prend la parole pour faire ob-

server au Tribunal que M"" Lise Didot, présente à l'au-

dience, renouvelle l'engagement qu'elle a pris dans sa 

lettre de pourvoir à l'éducation et à l'entretien jusqu'à 

leur majorité des deux petites Louise et Elisa. 

M. lo substitut soutient la prévention contre la mère et 

prend des conclusions tendantes à ce que la situation 

dans une maison de correction ne soit que nominalement 

et pour la forme seulement appliquée aux deux petites 

filles. 11 va sans dire qu'aussitôt que le Tribunal aura fait 

choix de la personne à laquelle il entend les confier, les 

portes de cette maison leur seront immédiatement ouver-

tes sur l'ordre de M. le ministre de l'intérieur qui sera in-

formé de la décision du Tribunal. 
Après en avoir délibéré longuement dans la chambre 

du Conseil, le Tribunal condamne la femme Stephanotti à 

vingt-quatre heures de prison, acquitte les deux petites 

Louise et Elisa qui ont agi sans discernement, mais or-

donne qu'elles seront détenues dans une maison de cor-

rection. 
M. le président : U est bien entendu que, conformé-

ment aux conclusions de M. le substitut, cette condam-

nation n'est purement que de forme. Le Tribunal se trou-

vait assurément fort embarrassé d'opter entre toutes les 

offres généreuses qui lui avaient été faites en faveur de 

ces pauvres enfans. Cependant cette considération toute 

particulière d'une éducation à la campagne a décidé le 

Tribunal à se prononcer en faveur de M. de D Lors 

donc que M. le ministre de l'intérieur aura été informé de 

la décision du Tribunal, M. de D verra s'ouvrir sur 

l'ordre de M. le ministre les portes de la maison de cor-

rection où ces enfans vont être momentanément déposés. 

Reste encore la jeune Marie Stephanotti ; elle est dans la 

môme position que ses sœurs, sous le point de vue de la 

condamnation qu'elle a encourue. La démarche d'une per-

sonne généreuse auprès de M. le ministre de l'intérieur 

peut avoir le même succès et lui assurer le même sort qu'à 

ses sœurs. A ce sujet, le Tribunal me charge d'exprimer le 

vœu que ce soit M"* Lise Didot qui veuille bien s'occuper 

de l'avenir de Marie Stephanotti. 

HISTOIRE DE LA RÉVOLUTION DE 1848 

MARTINE. (1) 

M. de Lamartine le dit lui-même en commençant : 

« J'ai peut-être eu tort d'appeler ceci une histoire. » Ce 

n'est pas une histoire, en effet, c'est un rêve : rêve étran-

ge, à coup sûr, dramatique, passionné, fiévreux, fécond 

en surprises de tout genre, traversé de hasards saisis-

sans et d'incessantes péripéties, riche en perspectives 

tour à tour menaçantes et grandioses, rêve d'orattur, de 

tribun, de philosophe, de poète, mais rêve. Car il ne se 

peut que ces événemens soient d'hier, que nous les ayons 

vus se dérouler sous nos yeux, que nous y ayons môme 

joué un rôle; tous ces débordemens révolutionnaires que 

nous dépeint l'auteur appartiennent à d'autres temps ; 

toute cette écume a été soulevée par d'autres générations; 

toutes ces convulsions de l'ordre social datent déjà de 

soixante ans. M. de Lamartine aura été trompé par son 

imagination ou par ses souvenirs ; sous l'influence d'une 

sorte de cauchemar historique, il aura tout sim [3lement, 

en variant quelques noms, en modifiant certains détails, 

ajouté un chapitre nouveau à sa brillante et populaire 

Histoire des Girondins. 

Voyez plutôt : cette monarchie qui s'écroule un beau 

matin sous la pression des masses armées accourues des 

faubourgs, n'est-ce pas la monarchie du 20 juin et du 10 

août? Ce vieux palais, dans les grands escaliers duquel 

s'engouffrent des milliers d'hommes vêtus de haillons, le 

visage noirci de poudre et les bras teints de sang, n'est-

ce pas le palais des Tuileries d'où vient de s'échapper la 

royauté agonisante? Ce monarque dépossédé qui fuit par 

le jardin et qui tombe au milieu d'une foule silencieuse et 

morne, n'est-ce pas le roi Louis XVI qni a reculé devant 

les moyens extrêmes et devant l'effusion du sang? Celte 

jeune femme, cette étrangère, à la démarche fière, à la 

physionomie tout à la fois &i noble et si résignée, qui s'é-

loigne escortée de quelques serviteurs dévoués et qui s'en 

va frapper à la forte de la représentation nationale, te-

nant par la main deux beaux enfans pour qui leur catas-

trophe est un spectacle, n'tst-ce pas la reine Marie-An-

toinette apparaissant tout à coup au seuil de la loge du logo-

graphe? Ces gardes que l'on poursuit, que l'on traque, que 

l'on égorge impitoyablement, ne sont-ce pasles Suisses, dé 

fenseui s sa crifiés d'une monarchie déjà morte? Cetie révo-

lution qui passe, n'est-elle pas l'œuvre des Girondins? 

N'a-t-elle pas été préparée par l'austère Pétion, inspirée 

par l'éloquent Vergniaud, conduite par le fougueux Bar-

baroux?N'a t-elle pas eu pour mobile parlementaire fine 

question d'existences ministérielles, une guerre de porte 

feuilles? N'est-elle pas destinée à laisser en arrière ceux 

qui l'ont suscitée et à tomber aux mains des plus ardens 

de leurs auxiliaires, en vertu de cette maxime de Danton 

« Un peuple en révolution dépasse toujours le but par la 

force de projection qu'il s'est donnée? » 

Et ce n'est pas tout. Ce gouvernement de quelques 

hommes qui va s'installer à l'Hôtel-de -Ville au moment 

même où l'on jette le trône par les fenêtres des Tuileries, 

ce groupe de dictateurs sortis de l'acclamation populaire 

qui monte les degrés du palais municipal sous une voûte 

de piques et de baïonnettes, n'est-ce pas, sous un autre 

nom, le conseil-général delà commune se substituant ré-

volutionnairement aux pouvoirs renversés? Cette multi-

tude frémissante, exaltée, enivrée de son triomphe, qui 

encombré les cours, qui s'élance dans les escaliers, qui 

se rue de salle en salle, qui poursuit de couloir en cou-

loir les nouveaux décemvirs et pèse brutalement sur leurs 

délibérations, n'est-ce pas ce même peuple du lendemain 

du 10 août, qui se tenait en permanence à l'Hôtel-de-Ville, 

faisant à tout instant acte de souveraineté, demandant 

avec menaces les mesure» les plus violentes, épiant tou-

tes les démarches de ses chefs, criant incessamment à la 

trahison, suspendant des soupçons meurtriers sur toutes 

les têtes, discutant à coups de crosse de fusil, toujours 

prêt à briser le soir ses idoles du matin ? Ce tribun à la 

face colorée, au geste véhément, à la parole entraînante, 

qui vient de s'asseoir à la table du gouvernement et qui 

exige impérieusement le plus important des ministères, 

qui se sont accomplis depuis dix-huit mois, qu'il s'est 

trompé de date et qu'il a, par une sorte de mirage ré-

trospectif, transformé une simple évocation de souvenirs 

en une douloureuse réalité. Les tristes jours qu'il rap-

pelle sont, en effet, déjà si loin de nous! C'est à peine si 

notre imagination, laissée à elle-même, peut en ressaisir 

la trame; notre esprit incline à les ooarfoi dre avec ks é-

phémérides d'une révolution antérieure que nous avons 

tous étudiée et que nous savons par cœur. Nous ne pou-

vons aujourd'hui, à un an de distunce, ne pas exprimer 

un doute sur cette partie de notre histoire contemi oraine, 

et nous nous disons, en secouant la tê'e : « C'est un 

rêve. » Fort heureusement que nous n'avons pas eu, 

pour nous la graver dans la mémoire, une seconde ap-

plication de cette effroyable terreur qui pesa sur le pays 

en 93 ; c'est là le progrès de nos mœurs ; c'est la gloire 

de notre temps qu'un gonvernement de hasard, siégeant 

au milieu des barricades, sans autre autorité que celle de 

la parole sur les masses armées, ait pu, par le seul as-

cèndant de l'idée morale, décréter et faire applaudir l'a-

bolilion de la peine de mort en politique. Ce n'est, du 

reste, pas la faute des Hébertistes de 1848 si nous avons 

échappé au régime de l'échafaud et de la terreur; la ter-

reur était à l'ordre du jour dans certains cerveaux en dé-

mence, et l'échafaud, considéré comme moyen héroïque, 

ne répugnait nullement à la conscience de certains nive-

leurs descendus en droite ligne de Robespierre et de 

Saint-Just. Mais, grâce à Dieu, l'esprit de violence et de 

proscription a été vaincu dès l'origine, vaincu, nous l'es-

pérons, sans retour. Nous n'avons eu que la menace 

d'une nouvelle tourmente révolutionnaire, nous n'en 

avons pas eu l'explosion; nous avons vu fermenter et 

se soulever la lie qui gît au fond de toute société, nous 

n'avons pas été engloutis par elle. Nous avons vu 

tous les pouvoirs à terre et l'ordre social suspendu, pour 

ainsi dire, à un fil que le moindre effort "auraU pu rom-

pre; mais le fil ne s'est point rompu, et peu à peu les 

pouvoirs se sont remis debout. Nous avons vu surgir, du 

sein des clubs et des associations secrètes, des hommes 

dont on se demande aujourd'hui comment il se fait qu'on 

ait eu un seul instant à compter avec eux ; mais ces hom-

mes qui savaient si bien remuer toutes les passions mau-

vaises, au jiremier signe desquels se levaient cent mille 

prolétaires, ont tous disparu les uns après les autres ; le 

peuple lui-même les a rejetés. 

Triste histoire pourtant que celle des mouvemens con-

vulsifs et désordonnés d'une nation en dérive ! Grand en-

seignement pour ceux qui fomentent les révolutions avec 

l'arrière-pensée de les faire tourner à leur profit ! Mémo-

rable leçon pour ces fantaisistes de la politique qui ne 

craignent point d'entraîner leur pays dans la voie des a-

ventures, de le livrer aux expériences les plus hasar-

deuses, de le jeter dans l'inconnu ! Quelles que soient les 

circonstances où se trouve une société régulière, alea 

jacta est ne saurait être le cri d'un bon citoyen ; c'est 

jours d'enivrement universel pour sa personne, ou la 

France tout entière se suspendait à sa voix, où elle lui 

prodiguait les ovations, où elle lui donnait deux millions 

trois c^nt mille suffrages, où le peuple des campagnes et 

des départemens, accouru à Paris pour la revue de la 

Fraternité, « se le montrait du geste et le saluait des plus 

fanatiques acclamations? » Comment ne se sentirait-il 

pas agité de la fièvre de l'inspiration et de la reconnais-

sance, en se reportant au temps où se passait la scène 

qu'il nous a racontée en ces termes : « Le surlendemain 

» de la fête de la-Fraterniié, deux légions du centre de 

» Paris qui n'avaient pas été passées en revue fauled heu-

» res, murmurèrent et demandèrent à faire acte d'adhé-

» sion au Gouvernement provisoire en défilant devant lui 

» sur la place Vendôme. Les membres du Gouvernement, 

» réunis au ministère de la justice, parurent sur le bal-

» con ; leur présence fut saluée par une clameur unanime 

» de : Vive le Gouvernement, où dominait surtout ce 

» jour-là le cri de : Vive Lamartine! Ses collègues eux-

» mêmes le montraient de la main aux légions qui défi-

» laient à ce cri. Il descendit et passa avec eux dans les 

» rangs de cette armée qui couvrait la place. Quoiqu'il 

.. affectât de marcher au dernier rang des membres du 

» Gouvernement et des ministres, sa présence fut un 

» triomphe à tous les pas. Son nom fut le cri presque uni-

» que dé ce centre de Paris armé, les 8" et 9* légions. 

» Un frémissement agitait les légions à son approche; 

» on le poursuivait d'enthousiasme quand il avait passé. 

» Des mains fébriles d amour touchaient ses miinset ses 

» habits. Il entendait muruurer à ses oreilles à voix 

« sourde des mots qui le sollicitaient à la dictature, et 

» qui le tentaient d'une véritable royauté populaire. » 

Eu vérité, vouloir que M. de Lamartine dépeignît froide-

mect, posément, en spectateur désintéressé, tout ce feu 

d'artifice de la sympathie grandie jusqu'à l'adoration, ce 

serait violenter le cœur humain , ce serait opprimer 

la nature. Mieux vaut lui restituer pour un moment 

cette auréole, hélas ! sitôt disparue, et monter au Capitole 

avec lui. 
M. de Lamartine, si complaisant envers lui-même, ne 

se montre d'ailleurs sévère à l'égard de personne ; loin 

de là, son cœur est ouvert à tous, et même à ses adver-

saires po.itiques, dont il parle sans fiel, sans la moindre 

amertume, avec un sentiment exquis de convenauce et 

de réserve. Quant à ses amis de Février, quant à ces 

hommes de la révolution qu'il a rencontrés pendant 

deux ou trois mois sur son chemin, l'auteur les a tout 

naturellement proportionnés à sa taille ; il les a regardés 

à travers le prisme de son imagination et les a proclamés 

géans. Ce n'est pas un des côtés les moins curieux de 

son livre que la multiplicité et l'apprêt des portraits de 

fantaisie qu'il s'est plu à y intercaler. Notre intention est 

de nous y arrêter et d'en reproduire même quelques-uns; 

mais ce sera là l'objet d'un second article. 

AVIS. 

Les demandes d'abonnement ou de renouvelle-

ment d'abonnement doivent être accompagnée 

d'un mandat à vue sur Paris ou d'un bon sur la 

poste. On peut encore s'abonner par l'entremise 

des Messageries nationales et générales. 

ÉTRANGER. 

SUISSE (Berne), 4 août. — Dans la nuit du 2 au 3 de 

ca mois, un nommé Moser, musicien, de Berthoud (can-

ton de Berne), veuf, père de six enfans, a étranglé qua-

tre de ces enfans et s'est ensuite brûlé la cervelle. On ne 

sait pas encore exactement ce qui a pu porter cet hom-
me > qui était bien famé, à cet attentat sans exemple dans 

"os contrées. Il en est qui pensent que la misère y aura 

contribué. Deux de ces enfans étaient atteints d'idiotisme. 

La fille aînée, qui, dès l'âge de six ans, a montré un 

talent distingué pour la musique, se trouve placée hors 

du canton. Le sixième, qui était aussi à la maison, a 

échappé on ne sait par quel hasard. 

— ANGLETERRE (Londres), 6 août. — La célèbre Lola 

Montes, nommée par le roi de Bavière comtesse de 

i-ansfeldt, vient de reparaître d'une manière tout-à-fait 
lnattendue sur la scène judiciaire 

On sait qu'elle a épousé récemment un jeune militaire 

Possesseur d'une grande fortune. La famille de ce jeune 

»mme a pris des informations d'où il est résulté que la 

senora Lola Montés , sur l'origine de laquelle régnait 

l nsquici beaucoup d'incertitude (là Gazette des Tribu-

£? l!x ,8en est occupée il y a environ deux ans et demi), 

^
au dé

jà mariée à un Anglais habitant d; l'Inde. Les 

poux s'étaient séparés au bout de trois ou quatre an-
ees d'union. La famille, après s'être procuré les preu-

es nécessaires pour l'annulation du second mariage, 

porte plainte en bigamie contre Lola Montés, 

un othcier de police chargé d'exécuter contre elle le 

, «rrant ou mandat d'amener, s'est acquitté avec intel-

ijgence de cette mission. Lola Montés a*comparu ce soir 

w« Tribunal de police de Marlborough-Street, en 
présence d'un auditoire ' 

n'est ce pas Danton entrant au pouvoir, comme il le di-

sait, par la brèche des Tuileries ? Voici les Girondins avec 

leurs idées de république philosophique et modérée ; 

voici les Montagnards avec leurs projets de république 

spasmodique et oppressive ; voici Condorcet, le savant 

illustré par de mémorables travaux ; voici Camille Des-

moulins, l'élégant insulteur, le hardi pamphlétaire, si 

puissamment nourri de la lecture des Grecs et des Ro-

mains. Quant à Robespierre, la peur le retient encore 

dans sa cave; mais, pour peu que la révolution s'exagère, 

nous ne le verrons que trop tôt reparaître au club des 

Jacobins. 

Descendez plus bas. Ne voyez-vous pas s'agiter çà et 

là, convulsivement, ces meneurs en sous ordre, démago-

gues de clubs, orateurs de carrefours, dont les boulever-

semens politiques sont l'élément naturel, et qui se com-

plaisent dans la fange qu'ils ont remuée à pleines mains ? 

Je reconnais Marat, le reptile hideux qui se vautre dans 

les bas-fonds du chaos social ; plume de fiel, parole de 

sang, âme de boue ; Hébert, le misérable Hébert, cet an-

cien vendeur de contremarques, quedoit fustiger si cruel-

lement Camille ; Anaxagoras Chaumette, le plat valet, le 

pontife futur du culte de la déesse Raison ,• Anacharsis 

Cloolz,;le cosmopolite, l'orateur du genre humain. Je re-

trouve Y Ami du peuple et le Père Duchène, ces deux 

feuilles infâmes qui sentent l'égout. J'entends résonner à 

mon oreille cette clameur sans nom des passions subver-

sives, des haines désespérées, des appétits sauvages qui 

éclatent au lendemain des insurrections victorieuses et 

qui arrivent à la surface, comme l'écume monte, dans les 

jours de tempête, jusqu'au sommet des vagues de l'O-

céan. 

Suivons encore, dans le récit des épisodes si nombreux 

et si variés qui remplissent les pages de son histoire, 

l'auteur fait-il autre chose que reproduire une à une les 

principales jthases de la révolution du siècle dernier? 

Qu'est-ce que ce mouvement du 17 mars , si ce n'est la 

tentative avortée du 10 mars 1793 contre le parti de la 

Gironde? Qu'est-ce que la manifestation du 16 avril , si 

ce n'est une sorte de contrefaçon du 12 germinal? Qu'est-, 

ce que l'invasion du 15 mai, si ce n'est la descente des 

faubourgs- sur la Convention au 1" prairial, de conni-

vence avec quelques représentans de la Montagne , tels 

que Romme , Duroy, Goujon , Bourbolle , Soubrany? 

Qu'est-ce enfin que le 23 juin, si ce n'est la sanglante ex-

plosion du communisme et le refoulement par les armes 

des doctrines anti-sociales de Gracchus Babœuf. 

On croirait donc, à la première lecture de ce livre dont 

nous venons d'indiquer rapidement les principales ana-

logies, que M. de Lamartine a été le jouet d'un songe ; 

on croirait, en remontant avec lui le courant des faits 

immense , car une révélation (1) Perrotin, libraire-éditeur, 3, place du Doyenné. 

plutôt le cri d'une âme blâsée, d'une imagination qui se 

déprave. Ceci soit dit sans vouloir adresser à M. de La-

martine isolément un reproche qu'il ne mérite pas plus 

que bien d'autres; M. de Lamartine n'a pas fait seul la 

révolution de Février ; il n'a pas même été de ceux qui 

l'ont te plus activement préparée , quoiqu'il ait un jour 

prononcé ce mot fameux : La Fi ance s'ennuie. M. de La-

martine n'appartenait point à la coalition, qui fut la pre-

mière et la plus puissante cause de l'ébranlement , puis 

de la chute de la monarchie de juillet; son nom et sa 

parole ne retentirent point dans les banquets. Au moment 

suprême, il est vrai, ayant à choisir entre une simple mo-

dification dynastique et un changement radical , entre la 

Bépublique et la régence, il opta pour la République, bien 

qu'il fût convaincu, du moins l'aflirme-t-il, que s'il eût dit 

à la duchesse d'Orléans et à ses fils , du haut de la tri-

bune, « Levez-vous et allez régner, » il aurait ramené le 

peuple et la garde nationale, et réinstallé la royauté aux 

Tuileries. Mais n'est-ce pas une illusion? Aurait-il eu 

réellement ce pouvoir ? Tout n'était-il pas consommé à 

l'heure où il parlait ? La monarchie n'était-elle pas irré-

vocablement perdue? Et là où avait échoué M. Odilon 

Barrot, l'homme populaire de la veille, M. de Lamartine 

pouvait-il réussir ? 

Peut-être cependant conviendrait-il de remarquer que 

M. de Lamartine parut donner, dans ces conjonctures dé-

cisives, un démenti formel à ses antécédens personnels 

,et à ses traditions de famille ; mais l'historien ne s'accuse 

point, et l'heure n'est pas venue pour nous de le juger. 

Nous nous bornerons à constater que sa conscience n'est 

pas aussi complètement rassurée sur d'autres incidens de 

sa participation au mouvement révolutionnairede février. 

Ainsi il se repent amèrement, lui qui n'avait assisté à au-

cun banquet réformiste, qui avait même blâmé à haute 

voix l'agitation des banquets comme une amorce aux ré-

volutions, d'avoir soudainement changé de langage à la 

veille de la crise, et d'avoir, dans une réunion de deux 

cents députés, éaergiquement poussé l'opposition à ac-

cepter le défi que lui portait le ministère, et à revendi-

quer, coûte que coûte, l'exercice du droit de réunion. 

« Lamartine livrait quelque chose au hasard, dit-il. La 

» vertu ne livre rien qu'a la prudence quand il s'agit du 

» repos des Etats et de la vie des hommes. Il tentait 

» Dieu et le peuple. Lamartine se reprocha depuis sévè-

» rement cette faute. C'est la seule qui pesa sur sa cons-

» cience dans tout le cours de sa vie politique ; il ne cher-

» che à l'atténuer ni à lui-même ni aux autres. C'est un 

» tort grave de renvoyer à Dieu ce que Dieu a laissé à 

» l'homme d'Etat : la responsabilité. Il y avait là un défi 

» à la Providence; l'homme sage ne doit jamais défier la 

» fortune, mais la prévoir et la conjurer. » 

En revanche, il est juste de reconnaître que le rôle de 

M. de Lamartine a été véritablement plein de noblesse, 

de courage et de patriotisme, une fois la révolution con-

sommée; c'est un témoignage que lui rendra l'histoire. 

Ce témoignage, du reste, M. de Lamartine n'hésite pas 

à se le rendre à lui-même; il n'a pas oublié qu'il personni-

fia du 24 février au 4 mai la résistance aux exagérations 

des clubs et aux projets de dictature; c'était assurément 

son droit de se souvenir, car le pays n'a pas eu bonne 

mémoire. M. de Lamartine a au plus haut degré le senti-

ment de l'importance exceptionnelle et de l'immense po-

pularité que lui valurent ces deux mois de gouvernement 

par la parole; son livre l'atteste à chaque page. Rien ne 

met un auteur à l'aise comme la forme impersonnelle, à 

la façon de César; c'est le meilleur moyen de vaincre les 

timidités et de faire taire les scrupules du Moi. La per-

sonnalité de M. de Lamartine ressort d'autant plus vive-

ment au premier plan que son œuvre n'est pas d'un his-

torien, mais d'un poète; c'est une épopée dans toutes les 

règles, dont le dénoûment naturel est la chute et la dis-

parition du héros. Le style en est éminemment lyrique 

et cadencé; on sait quelles sont à cet égard les inépuisa-

bles magnificences du chantre des Girondins. L'imagina-

tion s'y ouvre une large carrière; elle y éclate en trails 

étincelans, en resplendissantes images. Les faits y pren-

nent des proportions grandioses, les individualités aus-

si; M. de Lamartine y a mille coudées : ce n'est pas sa 

faute; c'est la faute du dieu de l'improvisation poétique; 

on ne saurait lui faire un crime de la richesse de sa for-

me ni de la splendeur de ses descriptions. 

Comment, après tout, M. de Lamartine pourrait-il mo-

dérer ses accens et ne pas s'élever jusqu à l'enthousias-

me? Comment ne tressaillirait-il pas au souvenir de ce» 
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Samedi prochain, 11 août, à Auteuil, grande fête au profit 
des pauvres. Bal de nuit. Cent cinquante musiciens dirigés 
par Musard. Spectacle et concert par les principaux artistes 
des théâtres de Paris. 

Prix du billet : S francs , chez tous les éditeurs de mu-
sique. 

N.B. — Les voitures d'Auteuil seront toute la nuit à la 
disposition du public et ramèneront à domicile dans Paris 
moyennant 1 fr. par personne. ' 

— Une grande solennité aura lieu aujourd'hui mercredi 8 
août, au parc d'Enghien. M. lé président de la République 
toujours prêt à secourir les infortunes, a bien voulu promet-
tre de se rendre à cette fête toute de bienfaisance, destinée aux 
indigens des quatre communes dans lesquelles est enclavé 
Enghien. Rien n'égalera la somptuosité des décorations- les 
administrateurs ont voulu que cette solennité fût digne de 
l'hôte qui viendra les visiter. — Prix d'entrée: 10 fr. 

Les billets pris et délivrés pour la fête du mercredi' 25 iuil 

d'hu|
emiSe à cau

se du mauvais temps, seront reçus aujour-

— CHÂTEAU DES FLEURS . Bals et concerts. Aujourd'hui mer-
credi, bal et soirée dansante. Aucune des célébrités dansan-
tes, aucun des élégans promeneurs des Champs-Elysées ne 
tera défaut à l'appel. Demain, jeudi, grand concert. 

CASINO PAGANI^I. — Aujourd'hui mercredi, 8 août la Fête 
des Roses, concert et bal. Dans le concert, on entendra plu 

sieurs artistfsde mérite. —Exposition des principaux iotsde 
la loterie d'un million. Le Miroir des artistes, scène d'imi 
tation par Neuville ; les Roses animées, nouveau système d'é 
clairage, par Clémençon. — Tombola de lots heureux et mal 

• ' 3 fr. heureux, tirée par Neuville. — Prix d'entrée 

SPECTACLES DU 8 AOUT. 

THÉÂTRE DE LA RÉPUBLIQUE. — Marion Delorme 
OPÉRA-COMIQUE. — Le Toréador. 
THÉÂTRE -HISTORIQUE. — D'Harmental. 

VAUDEVILLE . - La Foire aux Idées (3- numéro), Pompée. 
VARIÉTÉS. — Eva Lord Spleen, le Marquis de Carabas. 
GYMNASE. — Ln Socialiste, Mauricette. 

THÉÂTRE MONTANSIER . Un Oiseau, les Atomes, une Femme 
PORTE-SAINT-MARTIN . ~- L'Hôtel de la Tête-Noire mme-

AMBIGU. — Le Juif errant. 
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1016 GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 8 AOUT 1849 

Ventes immobilières. 

ATJBZENCE SES GAZÉES. 

™ DEUX MAISONS. 
Etude de M' rue du 

3* A M* Roubo, avoué présent à 
Richelieu, 45. 

la vente, rue 
(9988) 

BELLAND, avoué à Paris, 
Pont-de-Lodi, 5. 

Vente sur licitation entre majeurs et mineurs, 
en l'audience des criées du Tribunal civil de pre-
mière instance de la Seine, deux heures de relevée, 

en deux lots, 
1« D'une MAISON et dépendances à Paris, rue 

du Cadran, 30, formant le premier lot; 
2' Une autre MAISON et dépendances à Bellevil-

le, rue de Paris, 144 ancien et 176 nouveau, for-
mant le deuxième lot. 

L'adjudication aura lieu le 22 août 1849. 
Mises à prix : 

Premier lot, 30,000 fr. 
Deuxième lot, 10,000' 

Total, 40,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1° Audit M' BELLAND, avoué poursuivant ; 
2° A M 0 de Benazé, avoué, rue Louis-le-Grand. 

3° A M* Eugène Huet, avoué, rue de Louvois, 2 
4* A M' Beaufeu, notaire à Paris, rue Sainte-

Anne, 51 ; 
5* Et à M' Debière, notaire â Paris, rue Grenier-

Saint-Lazare, 5. (9937) 

par MAISON DE CAMPAGNE. 
Etude de M* BOINOD, avoué à Paris, rue de Choi-

seul, 11. 
Vente par suite de conversion, en l'audience des 

criées du Tribunal civil de la Seine, à Paris, 
D'une jolie MAISON DE CAMPAGNE et dépendan-

ces, sise à Sablonville, commune de Neuilly, 
vieille route de Neuilly, 33. 

L'adjudication aura lieu le 18 août 1849, une 

heure de relevée. 
Mise à prix : 10,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 
1' Audit M* BOINOD; 
A M' Jarsain, avoué, rue de Choiseul, 2; 
AM'Jaussaud, notaire, rue Neuve-des-Petits-

Champs, 61 ; 
Et à M* Amolle, notaire à Neuilly. (9938) 

p- ls MAISON A MONTMARTRE. 
Elude de M' LLTËbURE DE SAINT- MAUR, avoué. 

Vente tur publications judiciaires, en l'audien-
ce des criées du Tribunal civil de la Seine, de sa-
medi 18 août 1849, 

D'une MAISON et dépendances, sise commune de 
Montmartre, nouveau quartier du Chàteau-Rouge, 
rne Poulet, 3 ancien, et 30 nouveau, canton de 
Neuilly, arrondissement de Saint-Denis, déparle 
ment de la Seine. 

Mise à prix : 40,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1» A M« LEFÉBURE DE SAINT-MAUR, avoué 

poursuivant, à Paris, rue Neuve-Saint-Eustache, 

45; , „ . 
2° A M" Touchard, avoué à Paris, rue du Peut 

Carreau, 1 ; 
3° A M' Lefébure deSaint-Maur, notaire à Paris, 

rue Neuve-Saint-Eustache, 45. (9977) 

p- is MAISON ET MATÉRIEL , 
RUE ÎMEUVE-ST-SABIJV. 

Etude de Me JOLLY, avoué à Paris, rue Favart, 6. 
Vente sur baisse de mise à prix, en l'audienco 

des criées du Tribunal civil de la Seine, le samedi 
11 août 1849, deux heures de relevée, 

D'une MAISON et constructions sises à Paris, 
rue Neuve-Si Sabin, 7 et 9, avec MATÉRIEL DE 
MÉCANICIEN, estimé 58,316 fr. 

Mise à prix : 30,000 fr. 
L'adjudicataire prendra, en sus de son prix, et 

pour 25,000 fr., ledit matériel. 
S'adresser : 1° audit M* JOLLY, avoué poursui-

vant; 2° à M' Chéron; 3» à M' Dyvrande, avoués â 
Paris, présens à la vente. (9992) 

CHANTIER DE L'YONNE. 
Etude de Mc GAMAKi), avoue à Pans, rue ÏSotre 

Damt-des-Victoires, 32. 
Vente en l'audience des crites du Tribunal ci-

vil de la Seine, le mercredi 22 aoùi 1849, au Pa-
lais-de-Justice, à Paris, une heure de televée, 

D'une grande PROPRIÉTÉ connue sous le nom 
de Chantier de l'Yonne, consistant en une maison 
et dépendances avec grand terrain à usage dt 
chant, er, le tout situé à Bercy, rue d'Orléans, 33, 
sur la mise à prix réduite à 30,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 
1» Audit M* GAMARD, avoué, dépositaire d'une 

copie de l'enchère; 

2* A M* Thomas, avoué, place du Marché-St-Ho-
noré, 21. (9993) 

Paris O W a.TOAnO RUE Du BON-PUITS-
— O lïiAioUilO SAIRTT-VÏCTOR. 

Etude de M' BURDIN, avoué, successeur de M' s Ca-
maret et Dargère, à Paris, quai des Grands-
Augustins, 11. 
Vente de biens de mineurs, en l'audience des 

criées du Tribunal civil de première instance de 
la Seine, le samedi 18 août 1849, deux heures de 
relevée, 

En deux lots qui ne seront pas réunis, 
De 1° une MAISON sise à Paris, rue du Bon-

Puits-St-Victor, 7; 
2° De deux MAISONS sises à Paris, rue du Bon 

Puits-St-Victor, 12 et 14. 
Sur la mise à prix, pour le premier lot, maison 

11" 7, de 8,000 fr.; 
Pour la deuxième lot, maisons n° 12 et 14, sur 

celle de 15,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
A M* BURDIN, avoué poursuivant, demeurants 

Paris, quai des Grands-Augustins, 11. (9994) 

S'adresser pour les renseignemens : 
1° A M' BOUDIN avoué poursuivant; 
2* A M' Thomas; 
3* A M* de Brotonne ; 
4* A M« Mayland, notaire à Paris, rue 

Marc, 14; 
5°£ur les lieux, à M. Chéret. (9982) 

ée-d'Antin, 26 ; à M. Callou, avoué , boulevard 
St-Denis, 22, et à M' Olagnier, rue dauteville, 1, 
dépositaire du cahier d'enchères. (9983) 

Saint-

Paris 

BOIS DE MONTIGNY. 
Etude de M' GLANDAZ, avoué a Pans, rue Neuve-

des-Peiits-Champs, 87. 
Vente en l'audience des saisies du Tribunal civil 

de la Seine, le 30 août 1849, 
D'une grande pièce de bois taillis, dite le BOIS 

DE MONTIGNY, commune de Montigny-Lallier 

(Aisne), contenance, 254 hectares 26 ares 8 cen-
tiares. 

Mise à prix : 130,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1* Audit M' GLANDAZ, avoué poursuivant, rue 

Neuve-des-Petits-Chamjis, 87 ; 
2* A M e Gracien, avoué présent à la vente, rue 

de Hanovre, 4; 
3° Et à M' Lefer, notaire, rue Saint-Honoré, 290 

(9991) 

IMMEUBLES A PARIS. 
Etude de M'BOLDIN, avoué à Paris, rue de la 

Corderie-S dnl- Honoré, 2. 
Vente en l'audience des crues de la Seine, au 

Palais-de-Justice, à Paris, une heure de relevée 
1° Une grande MAISON sise à Rellévil'e, chaus-

sée de Ménilmonlant, 44, au coin de la rue De 

Produit : . 8,000 fr. 
Mise à prix : 75,000 fr. 

2* MAISON rue Delaitre, 14. 
Produit : 
Mise à prix : 

3° MAISON rue Delaitre, 12. 
Produit : 2,600 fr. 
Mise à prix : 25,000 fr. 

4° 640 MÈTRES DE TERRAIN propre à bâtir, 
rue Délai' re, 10. 

Mise à prix : 5,000 fr. 
5" 418 mètres de TERRAIN en jardin propre à 

bâtir, rue Delaitre, 8. 
Mise à prix : 3,000 fr. 

6" MAISON avec jardin, rue Delaitre, 0. 
Produit: 1,600 fr.. 

Mise à prix: 12,000 fr. 
N. B. Les produits sont susceptibles d'augmen-

tation. 

rue 

Pa* TERRAIN A ST-DENIS. 
Etude de M* MOULlNNEUF, avoué à Paris , 

Montmartre, 39. 
Vente par suite de folle-enchère , en l'audience 

des saisies immobilières du Tribunal civil de la 
Seine, une heure de relevée, 

D'un TERRAIN d'une contenance de 1 ,200 mè-

tres environ, sis à St-Denis, près Paris, rue Au-

bert. 
L'adjudication aura lieu le jeudi 9 août 1849. 

Mise à prix : 1,000 fr. 
S'adresser : 1* à M* MOULlNNEUF, avoué pour-

suivant la vente, rue Montmartre, 39; 
2° A M* Burdin, avoué présent à la vente, quai 

des Grands-Augustins, 11; 

4,000 fr. 
23,000 fr. 

FERME DE BARMAINYILLE 
Etude de M" PÉRONNE, avoué à Paris, rue d'A-

boukir (Bourbon-Villeneuve), 35. 
Vente fur licitation, en l'audience des criées du 

Tribunal civil de la Seine, le mercredi 29 août 
1849, à deux heures, 

De la grande et belle FERME DE BARMAINVIL 
LE, dépendant de la succession de M. DUMAS DE 
LAVAREILLE, située commune de Barmainville 
et de Rouvray-Saint- Denis, canton de Janville-en 
Baauce, arrondissement de Chartres (Eure-et-Loir), 
consistant en vastes bàtimens d'habitation, jardin, 
clos, terres el bois, traversée par la grande roule 
de Paris à Orléans et le chemin de fer, à deux ki-
omètres de la station d'Àngerville. 

Contenance, 278 hectares 63 ares 73 centiares 
Produit net d'impôls et de toutes charges, par 

bail notarié, jusqu'en 1859, 18,000 fr. 
Mise à prix : 400,000 fr. 

Le chemin de fer de Paris à Orléans traverse 
une partie de la propriété. 

S'adresser pour les renseignemens, à Paris : 
1° A M" PÉRONNE, avoué poursuivant, déposi-

taire de3 titres et d'une copie du cahier des char-
ges, rue d'Aboukir, 35 ; 

2° A M' Moulinneuf, avoné, rue Montmartre, 39; 
3" A M' Petineau, notaire, rue de la Paix, 2; 
4° A M c Baudenom de Lamare, notaire, rue Vi-

vienne, 22 ; 
A Angerville, à M" Barrier, notaire; 
Et sur les lieux, à M. Grândille, fermier. 

(9995) 

p- s IMMEUBLE A SABLONVILLE. 
Etude de Mc ACLOQUÉ, notaire, rue Montmartre, 

148. 
Adjudication par suite de dissolution de société 

et en venu d'un jugement arbitral du 12 juin 
1849, en la chambre des notaires de Paris , sisa 
place du Châtelet, par le ministère de M* Acloque, 
l'un d'eux, le mardi 14 août 1849, heure de midi, 

D'un IMMEUBLE situé à Siblonville, commune 
de Neuilly, et dans lequel s'exploite une savonne 
rie, le tout dépendant de la société Duvignau et 

comp. 
Cet immeuble, ayant façade sur la place du 

Marché et sur la rue de 1 Ouest, consiste en un 
terrain, écuries, remises et autres bâtimens ser-
vant à l'exploitation de ladite savonnerie. 

Mise à prix, 10,000 fr. 
Une seule enchère adjugera. 
S'adresser pour les renseignemens : à M. Duvi 

gnau, rue Richelieu, 66, et à M. Cornel de l'Orne, 
ue Ste-Marguerite St-Germain, 30, liquidateurs 

de la société Duvignau et C*; 
Et à M' Acloque, notaire, rue Montmartre, 148 

dépositaire du cahier d'enchères. (9996) 

TROISIÈME DÉPART POUR LA CAUFOR.>
IE 

MINES D'OR. 

Alï:rE SAN-FRAKCISCO, irof»„ 
Le magnifique navire neuf de premier» 

t de première classe, coté 3|3 1M y, nia rcli
e 

,000 tonn.aux de port, ayant une 'vaste' ^ 
et un entrepont pour 300 passagers n leu e 
20 août , sous le commandement dû f>art ' ra lt 
FOLLIOT . ca Pnai

De 

Ce navire possède une machine distili 
i médecin est attaché au service du na • °"> 
S'adresser, à Paris, à M. TH. RO^ET'^ ' 

irgère, affréteur. ' 9 , rtj
e 

Au Havre, à MM. E. DCMONT et LEH I 

mateurs. 

(Seine-et-Marne) Ï11EUBLES. 
Etude de M' GUIDUU, avoué, rue Neuve-des-Petits 

Champs, 62. 
Vente sur licitation, le dimanche 19 août 1849 

heure de midi, en l'élude et par le ministère de 
M" MOCQUART, notaire à Provins (Seine et-Marne 

En seize lots qui ne seront pas réunis. 
De plusieurs pièces de BOIS et de TERRE, sis 

communes de Melz, S turdun d'Hermé, Provins et 
Mortery, arrondissement de Provins (Seine-et 
Marne). 

L'étendue de divers lots varie de 4 hectares 50 
ares à 51 ares environ, et les mises à prix de6,000 
à 500 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 
A Provins, à M* MOCQUART, notaire ; 
A Paris : 1°A M*GUIDOU,avoué, rueNeuve-des 

Petits-Champs, 62 ; 
2" A M* Poisson-Séguin, avoué, rue Saint-IIo 

noré, 345 ; 
3° A M" de Bénazé, rue Louis-le-Grand, 7; 
4° A M* de Plas, rue Sainte-Anne, 67; 
5" A M* Faiseau-Lavanne,- notaire, rue Vivien-

ne, 57; 
6" A M' Châtelain, notaire, rueCroix-des- Petits-

Champs, 27; 
7° A M. Belin, rue du Port-Mahon, 6. (9990) 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

MINES D'OR. vr^tfcrST -
ciale et aunlère du NOUVEL ELDORADO

 IEN 

desadhérens jusqu'au moment de sou ,i'„ le -' evr» 
s'effectuera au Havre le 10 <"»"■• — . parl -
dresser au siège de la Société 

. a?ût prochai,, 'si"' 
30, ""• o', 

l'Abbé, à M. Marie, fabricant (Franco!]
10 D

°
UR

8-

VIGHY90C, BONNES if, 25; BUSSANc 
90c .;SEETaï,l fr.; EXtiHIE^7

C 
1 fr. 50 c, et toutes les EAUX B»'Ï"D., *• 

naturelles, arrivages de juillet 1849 au E* 
tarif des sources. Véritables PASTlLl ru-X ^ 

CHY, 2 fr. 50 les 250 grammes, formant fiL> 
de 1 fr. Ecrire au directeur de 

"s rue J. -, 

s conjondre.) 

ANCIENNE Mnsnv 

GDITEL 1^']0Ur3 rUf J J ' ROUSSEAL ,, 
UUilÎJlJ, (Ne pas conjondre.) (2601) 

SI10P LAROZE D'ECORCE D'ORAXGF 
ton ki HO anti-ner 

veux contre les crampes, spasmes, col iquesd 'es 

tomao et d'entrailles, diarrhée, dyssenterio 
LAROZE, pharm., 26, r. Nve-des Pet ts Chtm» 
à Paris. Prix du flacon: 3 fr. — Dépôt dans Z 
qus ville. — Brochure gratis. ^ggS ' 

f? USINES A GAZ. 
Adjudication en la chambre des noiaires de Pa-

ri?, place du Châtelet, 
De TROIS USINES A GAZ, des villes de Verdun, 

Avranches et Évreux, ensemble du matériel d'ex • 
ploitàtion, savoir : le mardi, 18 septembre 1849, 
à une heure de relevée, de l'usine de Verdun ; le 
mardi 2 octobre suivant, de l'usine d'Avranches; 
le mardi 16 du même mois, de l'usine d'Evreux , 
feront partie de la vente, le droit exclusif à l'é-
clairage de la ville de Verdun pour vingt années; 
à partir du 27 août 1845, pareil droit à l'éclairage 
de la ville d'Avranche.-, pour 18 années com-
mencées le 1" octobre 1816, pareil droit à l'éclai-
rage de la ville d'Evreux, pour dix-huit années 
commencé s le l' r octobre 1848. Mises à prix : 
Usine de Verdun, 50,000 fr.; —Usine d'Avranches, 
30,000 fr.; — Usine d'Evreux, 100,000 fr. On ad-
jugera même sur une enchère. 

S'adresser, pour voir les lieux, à MM. les direc-
teurs des usines, et pour connaître les conditions 
de l'adjudication, à M. Perron, rue de la Chaus-

LE JOURNAL POUR RIRE 25£r 
de tous les journaux à images; tl est ftit avec 
goût, modération, convenance, et, bien qu'il plai 
santé loin le monde, comme il ne blesse person-
ne, il est accepté par toutes les opinions, et on le 

voit partout. 
AURERT, qui veut augmenter le nombre déjà 

fort grand des collectionneurs de ce journal, offre 
en ce moment un avantage qu'il ne continuera pas 
longtemps : il donne pour HUIT FRANCS lous les 
numéros parus depuis le 1" janvier dernier et 
tous ceux qui paraîtront jusqu'à la fin d'août. 
Pour HUIT francs, l'on aura ainsi huit mois d'a-
bonnement et toutes les belles caricatures parues 

dernièrement. 
L'abonnement du journal est de 4 fr. pour trois-

mois, 8 fr. pour six mois, 13 fr. pour un an. — 
Tout abonne qui veut recevoir franco un volume 
MUSÉE PHILIPON, dont le prix est de 15 fr., 
l'obtient pour 7 fr. — Paris, AURERT , place de la 
Bourse, 29; chez tous les libraires de France et 
aux bureaux des Messageries. (2572) 

LES DENTS SEY10URsde sEYMorurr 
rurgien-den Liste, 8, rue Castiglione, ont obtenu 
une préférence générale. Rien n'est aujourd'hui 
mieux constaté que l'avantage de ces dénis, qui 
se fixent et s'approprient à l'instant à la mastica-
tion et à la prononciation. Fort des résultats qu'y 
obtient chaque jour, S. Seymour garantit l'ettica-
cité, la solidité et la longue durée do ses dents. I[ 
modèle les dents gâtées à l'aide de l'or et du suc, 
cedaneum ; celte matière est blanche comme les 
dents; elle s'emp'oie à froid, sars douleur, se dur-
cit de suite dans la cavi'é des dents, et rétablit 
leur forme et leurs fonctions. — Ethéri-ation 

(2087) 

MALADES DE LA VESSIE 
ET DES VOIES UJUNAIItES 

guéries par le SIROP DE BOURGEONS DE SAPINS ta 
Beaume de Tolu.' Il convient également p,ur les 

irritations de poitrine, les rhumes tt les catar-
rhes récens el chroniques.—Prix : 8 fr. la bouieiile 
etSfr. la demi-t ouieille — Chez BLAYN , pharma-
cien, rue du Marché Saint-Honoré, 7, ni fac« 
celh Saint-Hyacinthe. (2682) 

EMPLOI. 

À
«1C, iiFD un greffe de Tribunal 
uLlltill. merce. S'adresser à M. 

86, rue Si-Airoine. 

de com-
EUGAM, 

Un père de famille, ancien négociant honorable, 
que diverses faillites ont ruiné, demande un em-
ploi d'intendant ou de régisseur dans un château, 
d'inspecteur o i de contrô eur dans une adminis-
tration. Renseignemens à toute satisfaction. S'a-
dresser à M. C. L., rue Duguay-Trouin, 3. 

PILULES DE MORISON , 
Président du Collège de santé de Londres. 

Ce remède est inappréciable pour guérir et prévenir les maladies auxquelles l'homme est sujet. U n'entre dans 
la composition de ce médicament que des substances végétales. Son action, essentiellement purgative et dépurative, 
est douce et bienfaisante, et elle déplace par dérivation, avec une grande promptitude, les maladies engendrées gé-
néralement par l'impureté du sang et deB humeurs—Dépôt central, chez M. ARTHAUD, pharmacien, rue Louis-
le-Grand, 33 ; dépôts en province chez les pharmaciens et droguistes. Pour la garantie du public, exiger, en ache-
tant les boîtes', les signatures MORISON et ARTHAUD. 

Signé : MORISON, du Collège de santé de Londres. 

PARCS ET JARDINS. 
Usine spéciale de serrurerie, 

balustrades, poulaillers, chenils, 
faisanderies, volières , châssis 
de couches , serres - chaudes, 
marquises , passerelles, grilles, 

lu leurs Uo Heurs, jardinières, berceaux, chaises, bancs, 
tables, elc. Grillage mécanique pour espaliers, vitraux, 
clôtures, etc., etc. AVENUE DE St-CLOUD, 11. 

(2667) 

WROGERS 
Invenleur des DENTS OSANORES, sans crocheta 
ni ligatures, auteur du Dictionnaire des Sciences den-
taires et de l'Encyclopédie du dentiste, etc., reçues 
par l'Académie de Médecine. 

m;i-:«90, SAI vr-uo \ORÉ. (2584) 

AUX CONSOMMATEURS DE CHARBON. 
UACiASI^i »E t'USi HlEtO\ Dfi BOIS. 

CHARBON »E TERRE, COKE «I 
BOIS A uitri .cn. 

Rue de Nicollet, 3, i Montmartre. 

Les consommateurs trouveront dans cet Etablissement 
du Charbon de bois à des prix très modérés, d'une nul-
lité supérieure et garanti sans odeur ni fumeront. 
Ecrir e sans affranchir à H. COULON, gérant. 

ta publication légale des Actes de Société est obligatoire, pour l'année 1849, dans les PETITES-AFFICHES, la GAZETTE DES TRIBUNAUX et LE DROIT. 

Ventes mobilières. 

TENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Etude de M« CHEVÉ, huissier, rue desJ 
Vieux-Auguslias, 40 

En une maison sise à Paris, rue d 'A-
guesseau, M. 

Le 9 août 1849, 
Consistant en bureau, flambeaux, 

chaises, etc. Au comptant. (9989) 

SOCIETES. 

Cabinet de M. Ad. LETAC, 21, rue 
Jean-Iacques-Rousseau. 

D'un acte sous seing privé, en date 
à Paris du 25 juillet 1849, enregistré, 
il appert que M. Eugène-Louis-Renoist 
ROL'ZEAU, demeurant à Paris, passage 
Joutïroy, 45, et la dame Louise-Zélie 
HILERET, femme Gailliard, ont formé 
une société en nom collectif, si^us la 
raison sociale E. ROUZEAU et HILE-
RET, pour la fabrication des corsets. 

Cette société est formée pour quinze 
ans, i partir du l" août prochain, 

jusqu'au i" août 1864. 
M. Rouzeau apporte son fonds de 

commerce et 2,000 francs demarchan 
dises, et madame Hileret femme Gail-
liard, 2,000 francs en espècei. 

La signature sociale appartiendra i 
M. Rouzeau seul. 

Pour extrait : 
An. LETiC. («85) 

D'un acte reçu, en minule et en pré-
sence de témoins, par M» Amy, notaire 
àPassy, soussigné, le 26 juillet 1849, 
enregistré, il résulte que la sociélé 
que M Mania-François RIGOT, mattre 
charpentier, demeurant à Passy, rue 
des Carrières, 31, el M. Alexis RIGOT, 
son frère, aussi maître charpentier, 
demeurant à Passy, rue des Moulins 
7, avaient créée entr'eux en nom col-
lectif, sous la raison RIGOT frères, et 
qui avait pour objet l'entreprise des bâ-
timens en générel, el plus particuliè-
rement les travaux de charpente, sui-
vant acte passé devant M« Triboulet, 
notaire à Passy, le 2 septembre 1843, 
a été dissoute "d'un commun accord 
enlr'eux, à compter du jour dudit acte. 

Pour extrait : signé AMÏ (686) 

D'un acte reçu, en minute et en pré-
sence detémoias, par M» Ai.y, notaire 
i Passy, soussigné, le 26 juillet 1849, 

enregistré; 

Il appert que M. Martin-François RI-
GOT, maître charpentier, demeurant à 
Passy, rue des Carrières, 31, et M. A-

lexis BIGOT, son frère, aussi maître 
charpenlier, demeurant à Passy, rue 
des Moulins, 7, ont établi enlr'eux une 
sociélé en nom collectif, ayant pour 
objet l'entreprise des travaux de char-
pente. Le siège de la société a été lixè 
â Passv, ruédesMoulins, dans le ehan-
tier appartenant à M. Alexis Bigot. 
MM. Bigot se sont établis tous deuxgé 
rans de la société ; ils auront la signa-
ture sociale qui sera BIGOT frères ; 
elle n'obligera la société que lors-
qu'elle sera pour les affaires de cette 
société ; tous billets et lettres de chan-
ge ne seront valables qu'autant qu'ils 
porteront la signature des deux asso-
ciés ; quant à tousautres engagemens, 
ils seront valables par la seule signa-
ture d'un des associés, pourvu qu'ils 
aient Irait à ladite société. La société 
a été formée pour quinze années, à 
compter du jour dudit acte ; le fonds 
sociîl se compose d'une somme de 
10,000 francs en outils et ustensiles â 
l'usage de l'élat de charpentier, du bois 
étant dans le chantier ds la sociélé, et 
de l'argenl comptant alors en caisse -, 
laquelle somme appartient pour moi-
tié a chacun des associés. 

Pour extrait: Signé AMÏ. (687) 

sent extrait et le publier conformé-
ment i la loi. 

Pour extrait : 
P. BRUNET. 

•^Suivant acte passé devant M« Dumas, 
notaire à Paris, le 27 juillet 1849, en-
registré, 

La sociélé qui avait existé entre M. 
Jean Baptiste-Alphonse Pichenot , fa-
bricant de poôles, demeurant à Paris, 
rue des Trois-Bornes, n. 5, comme gé-
ranl, et M. Pierre-Henri Millol, pro-
priétaire, demeurant à Paris, rue du 
Temple, n. 145, comme commanditaire, 
suivant acte passé devant M< Lecomte 
et son collègue, notaires à Paris, le l« r 

juillet 1833, pour la fabrication et le 
commerce des poêles eu faïence et 
terre cuite. 

A été déclarée dissoute par l'expira-
tion arrivée le i" juillet 1848 , du 
temps pour lequel elle avait été con-
tractée. 

Mme Jeanne-Philippe Besancenot , 
veuve de M. Pichenot, a été chargée de 
la liquidation de cette société avec tous 
pouvoirs nécessaires. 

D'un jugement rendu par le Tribu-
nal de commerce ie la Seine, le jeudi 
26 juillet 1849, enregistré, 

Entre M. Pierre BRUNEL, tailleur et 
débilani de tabac, demeurant à Paris, 
passage Delorme, 19, 

Et M Louis JEUNE, tailleur, demeu-
rant i Paris, ci-devant rue Montmar-
tre, 129, et actuellement rue de La-
vrillère, 10, 

11 appert: i°que la sociélé formée 
verbalement le 6 janvier 1847 entre les 
parties sus nommées, pour l'exploita-
tion d'un fonds de tailleur, établi rue 
Montmartre, 129, et d'un débit de ta-
bac établi passage Delorme, 19 , el 
plut tard pour l'exploitation d'un fonds 
de commerce de tailleur, rue Neuve-
des-Petils Champs, 1 1 , a été déclarée 
nulle, attendu qu'elle n'avait pas élé 
publiée conformément a la loi; 

2° Que, comme il était constant que 
la société a existé de fait, le Tribunal 
a renvoyé les parties devant arbitres-
juges, et a donné acte aux parties du 
choix qu'elles ont fait de MM. Orsal et 
Avond, pour leurs arbitre» jugrs ; 

Tous pouvoirs sont donnés au por 
leur des présentes pour déposer le pré-

Suivant acte passé devant M e Crosse, 
noiaire a Paris, du f août 1849, une 
sociélé en nom collectif à l'égard de H. 
Pierre Suquel, propriétaire, demeu-
rant i Paris, rue de l'Est, n. 29, et en 
commandita a l'égard des personnes 
qui prendront des actions, a été for-
mée pour l'exploitation du journal LE 

TEMPS . Directeur-gérant responsable : 
M. Pierre SCQUËT. Raison sociale : 
SUQUET et compagnie. Fonds social : 
300,600 francs, représentés par 1500 
actions de 200 francs chacune. Durée 
de la sociélé : 30 ans, à partir du 1 

août 1149. Siège de la société, rue 
Chabanais, n. 5, à Paris. («89) 

Etude de M» AVIAT, avoué, rue de 
Rougemont, n. «. 

D'un acte sous seing privé, fait dou 
blc à Paris, le premier août mil huit 
cent quarante-neuf, portant celte men-
tion : Enregistré à Paris, le 4 août 
1849, folio 78, recto case 6, reçu : 5 
fr. 50 centimes, décime compris. 
Signé Delestang, arrêté entre : 

M. PACQUifJ HESSE, négociant, de-
meurant a Paris, rue Mazagran, n. 19, 
d'une part ; 

Et M. Hypolile FRANCFORT, repré-
sentant d; fabrique, den,' uranl à Pa-
ris, rue du Seniier, n. 4, ci-devant dé-
nommé rue du Gros-Chenet, u'autre 
part; 

Il appert : 
Que MM. liesse et Francfort ont for-

mé entre eux une société en nom col-
lectif, sous la raison sociale PACQU1N 
HESSE et Hypolile FRANCFORT, ayant 
pour objet le commerce de commis-
sion, notamment de représenter les 
maisons de fabrique pour la venle de 
leurs produits, et en général tout ce 
qui concerne la commission ; 

Le siège de la société, établi à Paris, 
rue du Gros-Chenet, aujourd'hui rue 
du Sentier, n. 4. 

La durée de la société est fixée à six 
ans et deux mois, qui ont commence à 
courir le i« aoûl 1849, pour finir le 
" octobre 1855; 
La gestion et l'administration de la 

société est dévolue également et in-
distinctement à chaque associé; cha-
cun d'eux a la signature sociale, qni 
est Pacquin liesse el Hippolyte Franc-
fort; 

Chacun des associés eu intéressé 
pour moitié dans la société ; 

Le fonds social est lisé i 100,000 

francs. 
Pour extrait : 

AVIAT. («901 

TRIBUNAL BS COMMERCE, 

LIQUIDATIONS JUDICIAIRES* 

(Décret du 22 août iHfO 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, séant i Paris, du 12 jaill 
1849, lequel, en exécution de l'article 
l« du décret du 22 aoûl 1848. el vu la 
déclaration faite au greffe, déclare en 
état de cessation de paiement la dame 
veuve BOIVIN (Françoise -Elisabeth 
Mactly, veuve de François), tenant hô 
tel garni, avenue de la Bourdon-
nais, n. 49; fixe provisoirement 
la date du l« août 1848 ladite 
cessation; ordonne que si fait n'a été, 
les scellés seront apposés partout où be-
soin sera, conformément aux articles 
455 el 45S du Code de commerce; 
nomme M. Leboucher, membre du Tri-
bunal, commissaire i la liquidation 
judiciaire, et pour syndic provisoire, 
la sieur Sannier, rue St-Ceorges, 29 
[K« 69t du gr .J; 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, séant i Paris , du 6 
août 1849, lequel, en exécution de 
l'art. 1" du décret du 22 août 1848, et 

vu la déclaration faite au greffe, déclare 
en état de cessation de paiemens le 
sieur BELLIER(Claude-Magloire), épi-
cier, passage Chausson, n. 11; fixe 
provisoirement a la date du 20 mai 
1 848 ladite cessation ; ordonne que si 
fait n'a élé, les scellés seront apposés 
partout où besoin sera, conformément 
aux art. 455 et 458 du Code de com-
merce ; nomme M. Evette, membre 
du Tribunal, commissaire à la liquida-
tion judiciaire, et pour syndic provi-
soire, le sieur Pelierin, rue Lepelle-
lier, 18 [N° 734 du gr .J; 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine , séant à Paris , du 6 
août 1849 , lequel, en exécution du 
décret du 22 août 1848, et vu la décla-
ration faite au greffe, déclare en état 
de cessation de paiemens le sieur 
MOISAN (Auguste - Alexaade - Alfred), 
teinturier, r. Montorgufil, 9; fixe pro-
visoir. à la date du sjuill. 184S ladi-
te cessation, ordonne que, si fait n'a 
élè, les scellés seront apposés partout 
où besoin sera, conformément aux art. 
455 et 458 du Code de commerce; nom-
me M. Klein , membre du Tribunal, 
commissaire i la liquidation judiciai-
re, et pour syndic provisoire, le sieur 
Hellet, rue de Paradis-Poissonnière, 
56 [N« 735 du gr.); 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités è se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem-

blées des créanciers, MIS. les créan-

ciers i 

SYNDICATS. 

Du sieur JtOUNIER fils(Henri-Fran-
çois-Mathurin), anc. négociant, rue de 
Choiseul, 16, le 13 août à 2 heures l[2 
[N° 695 du gr.J; 

De dame veuve AUBRÉE (Caroline 
Boulet), œde de vins, boul. du Tem-
ple, 92, ie 13 août i 9 heures [N* 526 
du gr.]; 

De darae veuve BOIVIN, tenant hôtel 
garni, avenue de. la Bourdonnais, 49 
le 14 août i il heures [N» 6St du gr.].' 

Pour assister à rassemblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit les 

consulter, tant $ur la composition de l'é-

tat des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteuri d'tflits ou 
d'endossemens n'étant pas connus sont 
priés de remettre augrefle leurs adres 

ses, afin d'êlre convoqués pour leB tt-
temblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur JOB (Louis), limonadier, 
rue de la Verrerie, 42, le 14 août i 1 1 
heures [N« 672 du gr.]. 

Du sieur TRIT (Charles- Ernest), 
ent. de bàtimens, rue Laval, 21, le 13 
août à 2 heures 1|2 [N» 529 du gr.]; 

Pour 4tre procédé, sous la présidence 

de M. le juge-commissaire, aux vérifi-

cation et affirmation de leurs créances t 

NOTA . Il est nécessaire que les créan-
ciers convoqués pour les vérification 
et affirmation de leurs créances remet-
tent préalablement leurs titret a MM. 

les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur LEFÈVRE(Antoine-Marie s , 
anc. carrier, i Arcueil, Grande-Rue, 
49, le 13 août à 2 heures 1 )2 [N° ssodu 
gr.]. ■» 

Des sieur VILLV et femme, bottiers, 
rue Grenelle Sl-IIonoré, 51, et mdsde 
rouenneries, i Calais, le 13 août à 2 
heures 1|J [N" 61 du gr.J; 

Pour entendre le rapport des syndics, 

et délibérer sur la formation du con-

cordat, ou, s'il y a lieu, s'entendre dé-

clarer en état d'union, et, dans ce der-

nier cas, être immédiatement consultés 

tant sur les faits de la gestion que sur 

l'utilité du maintien ou du remplace-

ment des syndics. . 

NOTA . II ne sera admit quelet créan-
ciers reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Messieurs les créanciers du sieur 
LIIENRY (Joseph-llippoljle),ex-direc 
leur des Spectacles-Concerts, boulev. 
Bonne-Nouvelle, n. 20, sont invilés 
a produire leurs titres de créances 
avec un bordereau , sur papier timbi e , 
indicatif des sommes a reclamer dans 
un délai de vingt jours, a dater de ce 
jour, entre les mains de M. Brouil-
lard, rue de Trévise, 28, syndic, pour 
en conformité de l'article 492 du Co-
do de commerce , être procédé i 
la vérification et admission des créan-
ces, qui commencera immédiatement 
après l'expiration de ce délai IN* 674 
du gr.]. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement Au Tribunal de commerce 
de Paris, du 13 MARS 1849, qui de 
clarent ta failliie ouverte et en fixent 
provisoiremenll'ouvertureaudit jour : 

Du sieur GRANDRY , quincaillier, 
rue St-Denis, 226. demeurant actuelle-
ment boul. dis Fille5-du-Calvaire, 26, 
nomme M. Compagnon juge-commis-
saire, et M. Maillet, rue des Jeûneurs, 
40, syndic provisoire [N« 8725 dugr.]. 

Jugement du Tribunal de commerct 
de Paris, du 13 JUILLET 1849. gui dé-
clarent la faillite ouverte et en fixent 
provisoirement l'ouverture audit jour : 

Du sieur THIOU (Victor-Antoine), 
anc. boucher, à Vaugirard, rue deVau-
girard, n, nomme M Contat-Desfon-
laines juge commissaire, et M. Herou 
faub. Poissonnière, 14, syndic provi-
soire [N» «910 du gr.J. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invité 1 à se rendre au Tribune l 

ie commerce de Paris, salle des assim-

ilées des faillites, M M. le, créancière 1 

CONCORDATS. 

Du sieur VIALLE (Antoine 1 , car.' 
rier, i Chttillon, le 1 3 août i 2 heures 
M2 [N»«55t du gr.]; 

Du sieur SA1NT-MA1XKNT, fab de 
nécessaires: rue du Temple, 36, le 14 
aoûl i 1 1 heures .v 184 J du gr. ]; 

Du sieur RICHARD (François Cons-
tant), md de vins, rue Jean de-l'Epi-
ne, 2, le 13 août i 9 heures [N» 8823 
du gr .J; 

Du sieur LEGAY, décédé, épicier 
rue Dauphine, 57, le 14 août a t heu-
res [N« 7615 du gr.]; 

Pour entendre le rapport des syndics 

sur l étal de lafailliteet délibérer sur la 

^formation du concordat , ou, s'il y a 

lieu, s'entendre déclarer en état d'union, 

et, dans ce dernier cas, être immédiate-

ment consultés tant sur les faits de la 

gestion que sur l'utilité du maintien ou 

du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera tdmis que let créait 
eiers reconnus. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créancier! composant l'u-
niou de la failliie du sieur BI NAS 
SY (Anloino), n d de boisdeeiles.fauh. 
Saint - Antoine, n. «6, sont invilés 

à se rendre, le 14 toût à 9 heures 
très précises, au palais du Tribunal 
de commerce, salle des assemblées des 
faillites, pour, conform. âl'arl. 531 d" 
Code de commerce, entendre le couipt» 
définitif qui !»era rendu par les syndics, 
le débattre, le clore et l'arrêter; le»' 
donner décharge de leurs fonction* 
el donner leur avis sur l'excusabilt» 

du failli X" 1411 du gr.l. 

ASSEMBLEES DU I AOL'T 1I4*< 

KECF HEURES : Demalle, md de visj' 
clôt. — Poncelot, tailleur, id.-Gro*. 
tailleur, id. — Breton, épicier, 1».-

Vitry, ent. de peinture, conc— 
senot, md de papiers peints, 

Hernu, tailleur, id.
 M 

Onu HEURES : Truchot, md da 't™' 
synd. -Eppinger, nég en nouvel» 
tés. cldt. - Tollard, md de vins, »■ 
— Robart, md de vins, id.-NJ." ' 
de tabatières et tenant maison g« 
nie, conc. - Triat-Dally, Gymo» 
central, id. - Clément el sœur, n>

J( 
de lingeries et nouveautés, reuo. 

comprs. .,.1 11 
USE HEURE : Simon et C«, soci 

Parmeuiiére, clôt. - Valot, 
geur. id. - Varvarande, confc 

d'habillemens, id. - Rocbsrd, 

bois, conc. , ds 
TROIS HEURES : Ileim, anc ' \ , 

rou'age, svnd. - Begal,
 D ° u

r

c,V 
clôl. - Serai, restaurateur, 

de complet. 

Décèw et Inhuma tio»»' 

Du 5 toût 1149. — M. Ds"liL KO-
ans, rue Caumsrtin, 23. — "

 s
 -

reau, 32 ans, rue BourdaloU' ,
 JU 

MmeCoste, 23 ans, rue dei >"=
 j0)

, 
guslios, 6t.. — Mme Mouhau, y„d ,4# 
rue Montmartre, 85 — H _ V 
ans, rue des Lavandières, »■

 2<
 ^ 

Claude, 55 ans, rue des Marai'j,
 fj

, 

Mme Galrer, passage de la ir |u ,
(
 -

— Mme Dios, rue phélippeaus. „, 
Mme Bagès, rue Auroaire, 1 •

 e0
,ple. 

Hayer, 88 ans, rue Vieille-au 

21. -M. Bl.in, 52 ans, rue »' ;
 (U

. 
ne, 187. - Mme Itvauva , s» • '««r 
Taranne, I9 .-Mme Pmel, 31 J" ■ 

du Dragon, 8. - M Péronne. » 
,ue Plume', 19. -Mme Leroy»

3 

uellautefeuille, 12- ^^^^ 

BRETON. 

Enregistré à Pari», le 

Recu.un frtB? dix centimel, 

Août 1849, F, IMPRIMERIE DE A.£GUY0T, RUE NEUVE-DEf VATHURLNS, 18. 
Pour légalisation de la signature A. GUW* 

l<# tv«re du 1" arrondis»«meBH 


